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INTRODUCTION 
 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ du Saint-Esprit. 
 
Le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ό¦ύΣ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ Ł 
urbaniser (AU), en zones agricoles (A) et en zones naturelles (N) repérées au document graphique. 
 
Composantes particulières des documents graphiques :  
 

- En appliŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞǎ 
ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ζ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ 
aux espaces verts ». Ils sont délimités sur le plan de zonage du présent Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 
organismes publics bénéficiaires sont également précisés sur le document graphique. 
 
Les constructions sont interdites sur les terrains, bâtis ou non, compris dans les dits 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
constructions à titre précaire. 
 

- Des éléments bâtis et de paysage à protéger sont repérés sur le document graphique en 
aǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 et 23 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƭƛǎǘŜ ŦƛƎǳǊŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ 
du règlement. 

 

 
ADAPTATIONS MINEURES 
 

 

En application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрн-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦rbanisme, les règles et servitudes définies par un 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ 
mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des 
constructions avoisinantes. 
 
 

 
AIRES DE STATIONNEMENT 

 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-33, lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-
opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux obligations, il peut être tenu quitte 
ŘŜ ŎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ne peut réaliser lui-ƳşƳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ олл ƳŝǘǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. 
 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ 
ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳȄ Řeux premiers alinéas du 
ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
autorisation. 
 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŜǊ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛres de stationnement lors de la construction : 

- мϲ 5Ŝ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ; 
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- нϲ 5Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ сϲ Řǳ L ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φомн-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ Familles ; 

- оϲ 5Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φсом-12 du Code de la Construction 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-ор Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘΣ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 
Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ 
ŀǳȄ мϲ Ł оϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-опΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 
 
[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ 
ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ 
 
tƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀǎΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳȄ нϲ Ŝǘ оϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-34 est ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ 
 

 
BATIMENTS DETRUITS OU DEMOLIS 
 
!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute dispositioƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞ, sauf si le plan local d'urbanisme ou le plan de 
prévention des risques naturels en dispose autrement. La construction doit avoir été réalisée 
conformément à une autorisation du droit des sols préalablement obtenue (permis de construire, 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΧύΦ /ŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŞŘƛŦƛŞŜǎ 
avant la mise en place des autorisations du droit des sols, celles-ci sont réputées régulièrement 
édifiées. 
 
tŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ ǎŀǳŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-ноΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜl 
des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous 
réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. 
 

 
PARTICIPATION DES CONSTRUCTEURS 
 

Il est rappelé que les bénéficiaires de permis de construire seront soumis aux taxes et participations 
prévues par le /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 

 
 
thw¢99 5¦ w9D[9a9b¢ ! [Ω9D!w5 59{ !¦¢w9{ [9DL{[!¢Lhb{ w9[!¢L±9{ ! 
[Ωh//¦t!¢Lhb 59{ {h[{ 
 

 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 
 
[Ŝ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦rbanisme est applicable aux constructions et aménagements faisant 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǊŞƎƛŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦммм-3, R.111-5 à 
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R.111-19 et R.111-28 à R.111-30 ne sƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
Par ailleurs, sont et demeurent applicables sur le territoire communal, les articles législatifs du Code 
ŘŜ ƭΩ¦rbanisme relatif : 

- Aux périmètres de travaux publics ; 
- Aux périmètres de ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ; 
- A la réalisation de réseaux ; 
- Aux routes à grande circulation. 

 
{ΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tubliquŜ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
notice annexée au présent dossier de PLU ou encore les périmètres de Droit de Préemption Urbain 
(DPU) mentionnés au sein des annexes informatives du présent dossier de PLU. 
 
[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ règles propres aux PLU. 
 
!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜΣ ǘƻǳǘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŦƻǊǘǳƛǘŜ ŘŜ ǾŜǎǘƛƎŜǎ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ 
au maire. 

 

 
REGLES DE CONSTRUCTION 
 

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎǊŞŞŜǎ ƻǳ ŞǘŜƴŘǳŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǾǊŀ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ articles 653 à 710 relatifs aux vues, droit 
de passage, servitude de cour commune, mitoyenneté, plantations). 

 

 
ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES 
 

 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрн-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 
ǇƻǳǊ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΣ 
ŀŎŎƻǊŘŜǊ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ Ł ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛcapées à un logement existant. 
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LA STRUCTURE DU REGLEMENT 
 
 
 

Suite à la loi n°2014-осс Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǳƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ wŞƴƻǾŞ 
(ALUR), 
 
Conformément, à ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмр-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du 
livre 1er Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦rbanisme, 
 
Suite au décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie règlementaire du livre 1er du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 
 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  
 

CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS (cf. tableau ci-après) 
 

- Paragraphe 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, natures 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ, autorisés. 
 

- Paragraphe 2 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, natures 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ, interdits ou soumis à des conditions particulières. 

 

- Paragraphe 3 : Mixité fonctionnelle et sociale. 

 
CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 
 

- Paragraphe 1 : Volumétrie et implantation des constructions. 
 

- Paragraphe 2 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale. 
 

- Paragraphe 3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions. 
 

- Paragraphe 4 : Stationnement. 

 
CHAPITRE 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

- Paragraphe 1 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès 

Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 
 

- Paragraphe 2 : Conditions de desserte des terrains par ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΦ 
 

Les schémas et illustrations dans le présent règlement sont opposables. 
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Tableau récapitulatif des destinations et sous-destination. 
 

DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS DEFINITION1 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Â Exploitation agricole 
Constructions destinées à l'exercice d'une activité 
agricole ou pastorale. 
Ex : logement du matériel, des animaux et des récoltes. 

Â Exploitation forestière 
Constructions et entrepôts notamment de stockage du 
bois, des véhicules et des machines permettant 
l'exploitation forestière 

Habitation 

Â Logement 

Constructions destinées au logement principal, 
secondaire ou occasionnel des ménages à l'exclusion 
des hébergements couverts par la sous-destination « 
hébergement ».  
Ex : maisons individuelles et immeubles collectifs. 

Â Hébergement 

Constructions destinées à l'hébergement dans des 
résidences ou foyers avec service.  
Ex : maisons de retraite, les résidences universitaires, 
les foyers de travailleurs et les résidences autonomie. 

Commerce et 
activités de 
service 

Â Artisanat et commerce de 
détail 

Constructions commerciales destinées à la présentation 
et vente de bien directe à une clientèle, ainsi que les 
constructions artisanales destinées principalement à la 
vente de biens ou services. 

Â Restauration 

Constructions destinées à la restauration ouverte à la 
vente directe pour une clientèle commerciale. 
bΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎƻǳǎ-catégorie la restauration 
collective. 

Â Commerce de gros 
Constructions destinées à la présentation et la vente de 
biens pour une clientèle professionnelle. 

Â Activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une 
clientèle 

Constructions destinées à l'accueil d'une clientèle pour 
la conclusion directe de contrat de vente de services ou 
de prestation de services et accessoirement la 
présentation de biens. 
Ex : cabinets professions libérales, assurances, banques, 
location de véhicules, salles de sport privées, spa. 

Â Hébergement hôtelier et 
touristique 

Constructions destinées à l'hébergement temporaire de 
courte ou moyenne durée proposant un service 
commercial. 
Ex : résidences de tourisme, villages résidentiels de 
tourisme, maisons familiales de vacances, bâtiments 
nécessaires au fonctionnement des campings. 

Â Cinéma 

Construction répondant à la définition d'établissement 
de spectacles cinématographiques mentionnée à 
l'article L. 212-1 du code du cinéma et de l'image 
animée accueillant une clientèle commerciale. 

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services publics 

Â Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations publiques et 
assimilés 

Constructions destinées à assurer une mission de 
service public. Ces constructions peuvent être fermées 
au public ou ne prévoir qu'un accueil limité du public.  
Ex : constructions de l'Etat, des collectivités 
territoriales, de leurs groupements ainsi que les 
constructions des autres personnes morales investies 
d'une mission de service public. 

Â Locaux techniques et 
industriels des 
administrations publiques et 

Constructions des équipements collectifs de nature 
technique ou industrielle.  
Ex : constructions techniques nécessaires au 

                                                           
1 Sources : arrêté du 10 novembre 2016 et fiche technique Min. Logement mis à jour en février 2017. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907885&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907885&dateTexte=&categorieLien=cid
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS DEFINITION1 
assimilés fonctionnement des services publics, constructions 

techniques conçues spécialement pour le 
fonctionnement de réseaux ou de services urbains, 
constructions industrielles concourant à la production 
d'énergie. 

Â Etablissements 
d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

Equipements d'intérêts collectifs destinés à 
l'enseignement, établissements destinés à la petite 
enfance, équipements d'intérêts collectifs hospitaliers, 
Equipements collectifs accueillant des services sociaux, 
d'assistance, d'orientation et autres services similaires. 

Â Salles d'art et de spectacles 
Constructions destinées aux activités créatives, 
artistiques et de spectacle, musées et autres activités 
culturelles d'intérêt collectif. 

Â Equipements sportifs 
Equipements d'intérêts collectifs destinés à l'exercice 
d'une activité sportive.  
Ex : stades, gymnases, piscines ouvertes au public. 

Â Autres équipements 
recevant du public 

Equipements collectifs destinés à accueillir du public 
afin de satisfaire un besoin collectif ne répondant à 
aucune autre sous-destination définie au sein de la 
destination « Equipement d'intérêt collectif et services 
publics ».  
Ex : lieux de culte, salles polyvalentes, aires d'accueil 
des gens du voyage. 

Autres activités 
des secteurs 
secondaire ou 
tertiaire 

Â Industrie 

Constructions destinées à l'activité extractive et 
manufacturière du secteur primaire, constructions 
destinées à l'activité industrielle du secteur secondaire,  
constructions artisanales du secteur de la construction 
ou de l'industrie.  
Ex : activités de production, de construction ou de 
réparation susceptibles de générer des nuisances. 

Â Entrepôt 
Constructions destinées au stockage des biens ou à la 
logistique. 
Ex : locaux logistiques, data centers 

Â Bureau 
Constructions destinées aux activités de direction et de 
gestion des entreprises des secteurs primaires, 
secondaires et tertiaires. 

Â Centre de congrès et 
d'exposition 

Constructions destinées à l'événementiel polyvalent, 
l'organisation de salons et forums à titre payant. 

 



ZONES URBAINES U 

 

R®vision g®n®rale du Plan Local dôUrbanisme / Ville du Saint-Esprit / Règlement   8 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 
 

 
Les zones urbanisées sont repérées sur les documents graphiques par un sigle commençant par la 
lettre U. 
 
Article R.151-18 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
« Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 
équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir 
les constructions à implanter ». 
 
Elles comprennent 6 zones : U1, U2, U3, U4, U5 et UP. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE U1 

 
La zone U1 correspond au centre-bourg de la ville du Saint-Esprit dont les limites principales sont les 
rues Gueydon, {ŎƘǆƭŎƘŜǊ, Cassien Sainte-Claire, Stalingrad et des Hibiscus. /ǆǳǊ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ 
ǾƛƭƭŜΣ ƭŜ ōŃǘƛ ȅ Ŝǎǘ ŘŜƴǎŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ Ře services. Il comporte une dimension 
patrimoniale et architecturale à préserver et mettre en valeur. 
 

La zone U1 comprend un secteur  U1r Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ 
le Plan de Prévention des Risques Naturels. Ils sont classés en zones orange et orange bleu dans la 
carte réglementaire du PPRN. 
 
La zone comprend également :  

- ¦ƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-16 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

- des emplacements ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ 

plan de zonage (nǳƳŞǊƻ Ŝǘ ǘŀōƭŜŀǳύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ  

 
9ƴ ǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ 
(PPRN) approuvé par arrêté préfectoral du 30 décembre 2013 est à consulter et à prendre en 
compte car il comporte des prescriptions supplémentaires, notamment la conformité aux normes 
parasimisques et paracycloniques en vigueur. 
  
 
Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 
pour garantir la pérennité et la stabilité des ouvrages et des constructions à édifier, la sécurité des 
personnes.  La sécurisation des projets doit être réalisée sans aggraver les risques par ailleurs. 
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CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 
CONSTRUCTIONS 
 
 

Il est utile de rappeler que toute construction ou utilisation du sol non mentionnée au titre 
des paragraphes 1 et 2 ci-dessous est admise. 
 
Paragraphe 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǳǘƻǊƛǎŞs. 
 

Sont autorisées :  
- Parmi les constructions à destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-destinations suivantes : 

  
È Les logements. 
È Les hébergements. 

 
- Parmi les constructions à destination de commerces et activités de services, les sous-

destinations suivantes :  
 

È [ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ. 
È La restauration. 
È [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ, excepté ceux mentionnés 
au paragraphe 2. 
È Les hébergements hôteliers et touristiques. 

 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ, 
excepté ceux mentionnés au paragraphe 2. 

 
- Parmi les constructions à destination ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΣ 

les sous-destinations suivantes :  
 

 È Les bureaux. 
 
 

Paragraphe 2 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩactivités, interdits ou soumis à des conditions particulières. 
 
Sont interdits : 
 

- Les constructions de toute nature et les clôtures non perméables à moins de 10 mètres des 
berges des rivières et ravines. 
 

- Parmi les constructions à destination de commerces et activités de services, les sous-
destinations suivantes :  

 
È Les commerces de gros. 

È [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ wŞǎƛŘŜƴŎŜǎ aƻōƛƭŜǎ ŘŜ [oisirs 

όwa[ύΣ ŘΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ [ŞƎŝǊŜǎ ŘŜ [oisirs (HLL). 

 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ  
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- Parmi les constructions à destination ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΣ 
les sous-destinations suivantes :  

 
È Les industries. 

È [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

È Les entrepôts de plus de 150 m2 de surface de plancher. 

È Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de déchets ainsi que des véhicules épaves. 

È [Ŝǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ. 

 
- La ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Sont autorisés sous conditions : 
 

- Parmi les constructions les autres activités des secteurs secondaires et tertiaires, les sous-
destinations suivantes :  

 
È [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ мрл Ƴ2 ƳŀȄƛƳŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ  ǎΩƛƭǎ 
ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 

 
- Parmi les constructions à destination de commerces et activités de services, les sous-

destinations suivantes :  
 

È [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΦ 

È Les Installations Classées ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9nvironnement (ICPE) soumises à 

autorisation préalable ou à déclaration,  dès lors : 

- ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŘŜǎ 
usagers de la zone, 

- ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ƴǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΣ 

- que les nuisances, olfactives, sonores ou celles liées au trafic, susceptibles ŘΩşǘǊŜ 
ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΣ 

- ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŞƳƛǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΦ 

 

- Parmi les constructions à destination ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ 
sous-destinations suivantes :  
 

È Les autres équipements recevant du public sous réserve :  

- quŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴŜ 
gêne pour les habitations voisines, 

- ǉǳŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞŜǎ ǎƻƛǘ ŎǊŞŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
de la construction ou sur un terrain contigu. 

 

- [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ soient nécessaires aux 
travaux de construction et aménagements autorisés. 
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Dispositions particulières applicables dans le secteur U1r : 
Les utilisations du sol et les constructions seront admises conformément aux paragraphes 1 et 2 du 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ réglementaires du Plan de Prévention des Risques 
Naturels. 
 

La sécurisation ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜ. Le renouvellement et la densification sont autorisés dans 
ce secteur, à condition de diminuer la vulnérabilité par les mesures de protection appropriées. 

 
Paragraphe 3 : Mixité fonctionnelle et sociale. 
 
Sur le périmètre défini au zonage ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, comportant 
les rues Gueydon, Cassien-Sainte-Claire, Joliot Curie, Capitaine Pierre-Rose et {ŎƘǆƭŎƘŜǊ, les rez-de-
ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ou de retraite du commerçant. 
Le changement de destination de ces surfaces est interdit. 
 

 
CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 
 
 

Paragraphe 1 : Volumétrie et implantation des constructions. 
 

1. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł мрл Ƴ2 de surface de plancher. 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 
 

2. La hauteur des constructions 
 

Définition :  
La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 
 
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 9 mètres ; 
La hauteur au faîtage est limitée à 10.50 mètres ; 
Les bâtiments annexes auront une hauteur maximale de 3.50 mètres au faîtage ; 
 

 
Source ADDUAM 

10.50 
m 

Terrain 
naturel 

Point le plus haut du 
toit 

Terrain 
naturel 

9 m 

Acrotère 
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Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ 
publiques et assimilés (antennes, pylônes, ouvrages et installations techniques). 
 
Lorsque le terrain est en pente, la hauteur est mesurée au droit de la construction située au point 
aval. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ssource ADDUAM 
 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ci-dessus, les travaux de 
rénovation, réhabilitation et extension, sont autorisés sans augmentation de la hauteur de la 
construction Ŝǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ. 
 
Constructions identifiés au titre ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
bâtis patrimoniaux et repérés au plan de zonage :  
 
Tous travaux réalisés sur un élément de patrimoine à protéger doivent en respecter la hauteur et le 
gabarit. En aucun cas, la hauteur au faîtage ou à ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ł 
protéger ne peut être modifiée. 
 

3. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions par rapport aux voies ou emprises publiques 
 

Définition :  
Le terme alignement, utilisé dans le présent article, correspond à la limite des emprises publiques ou 
ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ ǇƻǳǊ 
création ou élargissement de voies, figure aux documents graphiques, la limite considérée est celle 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ 
 
La distŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
 
Implantation le long des rues Schoelcher, Cassien Sainte-Claire, Capitaine Pierre-Rose et Aliker :  
 
Pour tous les niveaux, les constructions doivent être implantées à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ. 
Les saillies en balcon et avancées de toiture sont autorisées dès lors : 

- ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ мΦнл m par rapport à la verticale du mur de façade à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

- ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ рл cm. Ce 
ǎǳǊǇƭƻƳō Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Řƻƛǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ƭƛōǊŜ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘΩǳƴŜ 
hauteur minimale de 3 mètres, hormis les consoles ponctuelles nécessaires à la 
structure du balcon. 

Implantation le long des autres voies :  

 

Niveau du terrain naturel 

H 

Point bas 

Point haut 

Cas dΩun terrain en pente 
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[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
façades des constructions :  

 

- lorsque la construction est située entre deux 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŜƭƭŜ-
ƳşƳŜ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ  

 

 

 

 

 

- lorsque la construction est située entre une 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜŎǳƭΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ  

A ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ  

Eƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
de sa construction voisine 

 

 

 

- lorsque la construction est située entre deux 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
elle doit être implantée en recul, en harmonie 
avec la ou les construction (s) voisine (s). 

 

 
 
 

Source ADDUAM 

 
Dispositions particulières :  
¦ƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜ ƻǳ ƛƳǇƻǎŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
dans son environnement, dans les cas suivants :  

- lƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes, implantées différemment des règles ci-dessus, 

- lƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ 
second plan, sur un terrain où est implantée une autre construction le long de la voie, 

- ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 
meilleure insertion de la construction sur le terrain, 

- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ public, à la gestion 
ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ 
ménagères nécessaire au tri sélectif. 

 

 

 

 

Voirie  

Construction existante 

Construction existante 

Construction projetée 

ou 

Construction projetée 

Voirie  

Construction existante 

Construction existante 

Construction projetée 

ou 

Construction projetée 

Voirie  

Construction existante Construction existante 

Construction projetée 
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4. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ǉŀr rapport aux limites séparatives 
 

Sur ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊǘƛŜƭ ƻǳ ǘƻǘŀƭ 
de moins de trois mètres par rapport à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 
ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ  
 
 
 
 
Toutefois, si la façade du terrain est de plus de 10 
mètres, la construction peut être édifiée en retrait 
ŘΩǳƴŜ ou des deux limites séparatives avec une 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǘŜ ƭƛƳƛǘŜΦ 
 
 
 
 
Les constructions implantées en recul de plus de 3 
ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ sur 
une ou les deux limites séparatives. 
 
 
 
 

S                      
 
Les constructions implantées avec un recul 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩune ou des deux limites 
séparatives latérales.  
 
 
 

Source ADDUAM 

 
5. [Ωimplantation des constructions par rapport aux limites de fond de terrain :  

 
Les constructions doivent être implantées avec un minimum de 4 mètres de la limite de propriété, 
compté horizontalement de tout point de la construction. 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƻǳ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мн ƳŝǘǊŜǎΣ ƭŀ 
construction peut être implantée sur la limite ou la partie de limite de fond de terrain. 
 

6. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des constructions par rapport aux ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 
Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǊŀǾƛƴŜΣ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci marquent la 
ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘΦ 
/Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ōŜǊƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǊŀǾƛƴŜǎΦ 
 
Dispositions particulières :  

Voirie  

 - de 3 m  

  2 m minimum 

Voirie  
  + de 10 m    + de 10 m  

  2 m minimum OU 
  2 m minimum 

Voirie  

OU 

 + de 3 m  

  2 m minimum 

 + de 3 m  

Voirie  

OU 

 + de 10 m  

  2 m minimum 

 + de 10 m  

  2 m minimum   2 m minimum 
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Des implantations différentes de celles fixées aux points 4, 5 et 6 peuvent être imposées ou 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
existante implantée différemment des règles ci-ŘŜǎǎǳǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
 

7. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ 
propriété 

 
Les bâtiments situés sur un terrain appartenant au même propriétaire, la distance entre les façades 
en vis-à-vis doit être au moins égale à la hauteur de la façade la plus élevée sans pouvoir être 
inférieure à 4 mètres. 
 
 

Paragraphe 2 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale. 
 
En fonction de leur architecture, de leurs dimensions ou de leur aspect extérieur, les constructions, 
ƭŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ 
ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘsΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ 
conservation des perspectives. 
 

1. Façades 
 
Pour toutes les constructions, les couleurs des façades doivent être en harmonie avec le site 
environnant. 
La couleur des façades ne doit pas être de nature à détériorer l'intégration paysagère et doit 
s'inscrire dans son environnement dans un souci de cohérence. Les enduits ou bardages extérieurs 
des constructions autorisées doivent faire l'objet d'une composition chromatique soignée destinée à 
assurer leur intégration dans le site. 
 
Les tons doivent être choisis dans les tonalités de matériaux naturels et en fonction de 
l'environnement architectural existant. Il est demandé des teintes claires, à l'exception des petites 
surfaces où les couleurs peuvent être d'une teinte plus soutenues. Les couleurs soutenues peuvent 
être autorisées, sous réserve que celles-ci ne portent pas atteinte à l'ambiance générale du quartier, 
tout comme la couleur blanche. 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ōƭŀƴŎƘŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
monuments historiques. 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ couleur entre la façade et les petites surfaces (menuiseries, bandeaux, 
encadrements, garde-ŎƻǊǇǎύ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 
qualité paysagère proche ou lointaine. 
 
Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que 
les façades principales. 
 
[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ 
apparents sur les façades des constructions.  

Les caissons de volets roulants ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
 

2. Façades commerciales 
 

Les façades de locaux commerciaux doivent respecter les caractéristiques architecturales de 
ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎΦ 
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Si un commerce est continu en rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 
doit être composé de façon à préserver le rythme et la discontinuité apparente des constructions 
successives. 
 
LƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊƛŘŜŀǳȄ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ 
ne pas présenter de saillie en façade.  
 

3. Toitures et couvertures 
 

Les toitures des constructions doivent être réalisées avec une pente comprise entre 15° et 30°.En 
règle générale, les toitures se composent de deux pentes, une croupe côté pignon lorsque la 
construction est discontinue avec le bâti voisin étant autorisée. 
 
Les toitures à un pan sont ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ Řǳ 
quartier. 
 
Les avancées de toit en long pan qui, en règle gŞƴŞǊŀƭŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ 
doivent être réalisées avec coyau de façon à créer une brisure et que leur pente ne soit pas dans la 
continuité de celle du corps de la construction. 
 
Couleurs des toitures :  
 
Le choix de la couleur des toitures de toute construction respectera la palette ci-dessous. 
 

 
 
 

4. Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 
 
[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ :  

- En ǘƻƛǘǳǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
réfléchissent pas la lumière ; 

- 9ƴ ŦŀœŀŘŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǎǎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
qui la composent. 

 
Les chauffe-eau solaires doivent être implantés de façon la plus discrète possible dans le volume de 
la construction. 

 

5. Décors et éléments de modénature 

Ciel dôorage 
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[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƴƛƳŞŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ōŀƴŘŜŀǳȄΣ ƳƻǳƭǳǊŜǎΣ 
encadrement de baies, consoles ou garde-ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ƻǳǾǊŀƎŞǎΧ 

6. Clôtures 
 

Les clôtures sur rue ou espace public ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur, les parties 
pleines étant limitées à 70 cm. 
 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ƻǳ ōǊƛǉǳŜ à enduire, est 
interdit. 
 

7. /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł 
des éléments bâtis patrimoniaux et repérés au plan de zonage :  
 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ Ře travaux de réfection ou 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ 
les plus remarquables, voire de les révéler. 
Ces constructions sont repérées au plan graphique et leur liste est annexée au présent règlement. 
tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎont indiquées dans cette annexe 
όƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘύΦ 
   
 

Paragraphe 3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions. 
 
Les projeǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ 
(terrain et son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ. 
 
Les espaces libres non affectés ainsi que les délaissés des aires de stationnement doivent être 
paysagers. 
 
Les aires de stationnement doivent être ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols. Pour cela, il convient de privilégier les espaces minéraux sablés, pavés ou dalle gazon de 
préférence aux espaces bitumés ou enrobés. 
 
 

 Paragraphe 4 : Stationnement. 
 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ 
correspondant aux besoins des habitants. 
 
5ŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ 
ōǳǊŜŀǳȄΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎǊŞŞ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŎƻƳƳǳƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǊƻǳŜǎΣ ǇƻǳǎǎŜǘǘŜǎΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мΦр҈ ŘŜ ƭŀ 
surface de plancher, sans être inférieur à 6 m2. 
 
 
 
 
 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
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Paragraphe 1 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès 
Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 
 

1. Accès 
 
Définition :  
[ΩŀŎŎŝǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ façade du terrain et la voie ouverte à la circulation générale, 
que celle-ci soit publique ou privée. 
 
¢ƻǳǘ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ Ł 
Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴŜ servitude de passage. 
 
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ 
circulation publique. 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳƛ 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 

2. Voirie 
 

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions. 
 
Les voies ou cheminements piétons doivent avoir une largeur minimale de 1.50 mètre. 

 
 
Paragraphe 2 Υ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΦ 
 

3. Alimentation en eau potable 
 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ potable public est obligatoire pour toute construction, 
aménagement ou installation qui requiert une alimentation en eau potable. Les installations doivent 
şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
pas être susceptibles de permettre la pollution du réseau public ou du réseau intérieur privé, par des 
matières résiduelles ou des eaux polluées. 
 
En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer une 
défense incendie et conforme aux normes en vigueur.  
 

4. Eaux usées 
 

Pour toute construction, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. 
 
Toute construction doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 
 
[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
est subordonnée à un pré-traitement. 
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5. Eaux pluviales 

 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘs réalisés sur le terrain doivent 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
quantitatives adaptées aux caractéristiques du réseau. 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Řoivent permettre le libre 
écoulement des eaux sur le terrain par des dispositifs adaptés à la construction, à la topographie et à 
la nature du sol et sous-sol. [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŞǇǳǊŞŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊŀ ŎǊŞŜǊ ŀǳŎǳƴŜ 
nuisance dans la destination finale ou sur les propriétés voisines. Elles devront être canalisées jusque 
Řŀƴǎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ  
Des noues paysagères ou autres espaces végétalisés peuvent être aménagés sur le terrain afin de 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ  
 
Des dispositifs de récupération et de stockage des eaux pluviales sont imposés avec une réutilisation 
appropriée (arrosage, eaux sanitaires,) conformément à la réglementation en vigueur.  
 
Les eaux issues des parkings et des voies privées sont traitées avant infiltration dans le milieu naturel. 
 

6. Réseaux divers 
 
[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 
 
Ces ouvrageǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǘŜȄǘŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
antennes et les paraboles doivent être localisées de façon à demeurer discrètes et à limiter leur 
ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

7. Communications numériques 
 

Toute construction doit être raccordée aux réseaux de communications ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 
être branchées au réseau dès leur réalisation. 
 
Lors de toute ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
nécessaires pour accueillir la fibre optique ou toute nouvelle technologie de communication qui 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎsibilité technique dûment 
justifiée.  
aşƳŜ ǎƛ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ƛƭ 
est néanmoins exigé du constructeur la pose préalable en souterrain de fourreaux permettant un 
raccordement ultérieur des constructions. 
 

8. Déchets 
 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ, un emplacement aménagé couvert doit être 
prévu pour accueillir les différents conteneurs de déchets ménagers prévus par le concessionnaire. 
/Ŝ ƭƻŎŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ voie adaptée à la circulation des poids lourds. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE U2 
 

La zone U2 correspond aux extensions urbaines du centre-bourg du Saint-Esprit, du quartier de Morne 
wƻǳƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ DǳŜȅŘƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƳƛȄǘŜ ƻǴ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǊŞŘƻƳƛƴŜΦ hƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ 
également des activités économiques de type commercial et artisanal. 
 
Elle comprend : 

- Uƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦нŀ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΦ 

- Un secteur U2r et U2ar : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
Plan de Prévention des Risques Naturels. Ils sont classés en zones orange et orange bleu 
dans la carte réglementaire du PPRN. 

 
Cette zone comprend également des emplacements réservés au ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-41 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ όƴǳƳŞǊƻ Ŝǘ ǘŀōƭŜŀǳύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ  
 
9ƴ ǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ 
(PPRN) approuvé par arrêté préfectoral du 30 décembre 2013 est à consulter et à prendre en compte 
car il comporte des prescriptions supplémentaires, notamment la conformité aux normes 
parasismiques et paracycloniques en vigueur. 
  
 
Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊŜndre les dispositions techniques nécessaires et adaptées pour 
garantir la pérennité et la stabilité des ouvrages et des constructions à édifier, la sécurité des 
personnes.  La sécurisation des projets doit être réalisée sans aggraver les risques par ailleurs. 
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CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 
CONSTRUCTIONS 
 

Il est utile de rappeler que toute construction ou utilisation du sol non mentionnée au titre 
des paragraphes 1 et 2 ci-dessous est admise. 
 

Paragraphe 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 
 
Sont autorisées :  
 

- Parmi les constructions à destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-destinations suivantes : 
  
È Les logements. 
È Les hébergements. 

 
- Parmi les constructions à destination de commerces et activités de services, les sous-

destinations suivantes :  
 

È [ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ. 
È La restauration. 
È [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ, excepté ceux mentionnés au 
paragraphe 2. 
È Les hébergements hôteliers et touristiques. 

 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 
excepté ceux mentionnés au paragraphe 2. 

 
- Parmi les constructions à destination ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΣ 

les sous-destinations suivantes :  
 

 È Les bureaux. 
 
 

Paragraphe 2 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛculières. 
 
Sont interdits : 
 

- Les constructions de toute nature et les clôtures non perméables à moins de 10 mètres des 
berges des rivières et ravines. 
 

- Parmi les constructions à destination de commerces et activités de services, les sous-
destinations suivantes :  

 
È Les commerces de gros. 

È [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ wŞǎƛŘŜƴŎŜǎ aƻōƛƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ όwa[ύΣ 

ŘΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ [ŞƎŝǊŜǎ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ όI[[ύΦ 

 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ  
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- Parmi les constructions à destination ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΣ 

les sous-destinations suivantes :  
È Les industries. 

È [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

È Les entrepôts de plus de 150 m2 de surface de plancher. 

È Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de déchets ainsi que des véhicules épaves. 

È [Ŝǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ. 

Sont autorisés sous conditions : 
 

- Parmi les constructions les autres activités des secteurs secondaires et tertiaires, les sous-
destinations suivantes :  

 
È [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ мрл Ƴ2 ƳŀȄƛƳŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ  ǎΩƛƭǎ 
sont liés à une construction à usage de cƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 

 
- Parmi les constructions à destination de commerces et activités de services, les sous-

destinations suivantes :  
 

È [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΦ 

È Les Installŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 

autorisation préalable ou à déclaration,  dès lors : 

- ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŘŜǎ 
usagers de la zone, 

- ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ƴǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŜǳǊ environnement immédiat, 

- que les nuisances, olfactives, sonores ou celles liées au trafic, susceptibles ŘΩşǘǊŜ 
ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΣ 

- ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŞƳƛǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΦ 

 

- Parmi les constructions à destination ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ 
sous-destinations suivantes :  
 

È Les autres équipements recevant du public sous réserve :  

- quŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ Ǉrovoquer une 
gêne pour les habitations voisines, 

- ǉǳŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞŜǎ ǎƻƛǘ ŎǊŞŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
de la construction ou sur un terrain contigu. 

 

- [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴécessaires aux 
travaux de construction et aménagements autorisés. 

 
Dispositions particulières applicables dans les secteurs U2r et U2ar : 
Les utilisations du sol et les constructions seront admises conformément aux paragraphes 1 et 2 du 
présent règlement aƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ 
Naturels. [ŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être prises afin de diminuer la vulnérabilité. 
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Paragraphe 3 : Mixité fonctionnelle et sociale. 
 
Non règlementé 
 
 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 
 

Paragraphe 1 : Volumétrie et implantation des constructions. 
 

1. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
 
Définition :  
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol des constructions, y compris les constructions annexes, correspond à leur projection 
verticale au sol, exception faite des éléments de modénature, des éléments architecturaux, des 
débords de toitures, des oriels et des balcons. Sont également exclus Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƭŜǎ 
sous-sols et les parties de constructions ayant une hauteur au plus égale à 0.60 mètre à compter du sol 
avant travaux. 
 
Excepté dans ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦нŀΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴŜ 
doit pas excéder 75% de la superficie du terrain. 
 
Dans le ǎŜŎǘŜǳǊ ¦нŀΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ 
excéder 45% de la superficie du terrain. 
 

2. La hauteur des constructions 
 

Définition :  
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭϝ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 
 
Dans la zone U2, excepté dans le secteur U2a :  
 
Lŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ф ƳŝǘǊŜǎ ; 
La hauteur au faîtage est limitée à 10.50 mètres ; 
Les bâtiments annexes auront une hauteur maximale de 3.50 mètres au faîtage ; 
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Lorsque le terrain est en pente, la hauteur est mesurée au droit de la construction située au point aval. 
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Dans le secteur U2a :  
 

Dans le secteur U2a, la hauteur au faîtage est limitée à 12 mètres ; 
Les bâtiments annexes auront une hauteur maximale de 3.50 mètres. 
 
Dispositions particulières :  
Les antennes, pylônes et autres ouvrages et installations techniques ne sont pas soumis à une règle de 
hauteur. Toutefois, le choix de leur implantation doit veiller à la meilleure insertion possible dans le 
site. 
 
Les constructions existantes ayant une hauteur supérieure à celles fixées dans le présent article 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŀƴǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ 
ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ 
 
 

3. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions par rapport aux voies ou emprises publiques 
 

Définition :  
Le terme alignement, utilisé dans le présent article, correspond à la limite des emprises publiques ou 
ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ pour 
création ou élargissement de voies, figure aux documents graphiques, la limite considérée est celle de 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ 
 
[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
 
Dans la zone U2, excepté dans le secteur U2a :  
 
Les constructions doivent être implantées :  
 

È Soit Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ; 
È Soit avec un recul minimum de 3 mètres. 

 [Ŝǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ Ŝƴ ōŀƭŎƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ лΦул Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
Ł ƭŀ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řǳ ƳǳǊ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ǎǳǊǇƭƻƳō Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Řƻƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŜ 
ǇŀǎǎŀƎŜ ƭƛōǊŜ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нΦул Ƴ Ƴinimum, hormis les consoles ponctuelles 
nécessaires à la structure du balcon. 
 

Niveau du terrain naturel 

H 

Point bas 

Point haut 

Cas dΩun terrain en pente 
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Dans le secteur U2a :  
 
Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 3 mètres. 
 
Dispositions particulières :  
¦ƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
projet dans son environnement, dans les cas suivants :  
мϲ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes, implantées différemment de la règle ci-ŘŜǎǎǳǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ 
le prolongement des murs de la construction existante ; 
нϲ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝn second 
plan, sur un terrain où est implantée une autre construction le long de la voie ; 
оϲ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
insertion de la construction sur le terrain ; 
4° [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ 
Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ 
ménagères. 
 

4. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳites séparatives 
 

Dans le zone U2, excepté dans le secteur U2a :  
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊǘƛŜƭ ƻǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
être implantées sur une ou sur les deux limites séparatives. 
 
Les constructions ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ 
ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ  ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 
dite limite. 
 
Dans le secteur U2a :  
 
Les constructions doivent être implantées avec un recul minimal de 4 mètres. 
 
Dispositions particulières : 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-dessus, les travaux de rénovation, 
réhabilitation et extension, sont autorisés, dans le prolongement de la construction. 
 

5. Implantation par rapport au fond de terrain 
 
Les constructions doivent être implantées en retrait des limites de fond de terrain avec un minimum 
ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ ŎƻƳǇǘŞǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ. 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƻǳ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мн ƳŝǘǊŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
peut être implantée sur la limite ou la partie de limite de fond de terrain. 
 

 
6. IƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 
Les constructions doivent şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci marquent la limite de la 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘΦ /Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ōŜǊƎŜ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŀǾƛƴŜǎΦ 
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7. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ rapport aux autres sur une même 

propriété 

Les bâtiments situés sur un terrain appartenant au même propriétaire, la distance entre les façades en 
vis-à-vis doit être au moins égale à la hauteur de la façade la plus élevée sans pouvoir être inférieure à 
4 mètres. 
 

 
Paragraphe 2 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale. 
 
En fonction de leur architecture, de leurs dimensions ou de leur aspect extérieur, les constructions, les 
restaurations, les extensions de bâtiments ainsi que les réŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ 
conservation des perspectives. 
 

1. Façades 

Pour toutes les constructions, les couleurs des façades doivent être en harmonie avec le site 
environnant. La couleur des façades ne doit pas être de nature à détériorer l'intégration paysagère et 
doit s'inscrire dans son environnement dans un souci de cohérence. Les enduits ou bardages extérieurs 
des constructions autorisées doivent faire l'objet d'une composition chromatique soignée destinée à 
assurer leur intégration dans le site. 
 
Les tons doivent être choisis dans les tonalités de matériaux naturels et en fonction de 
l'environnement architectural existant. Il est demandé des teintes claires, à l'exception des petites 
surfaces où les couleurs peuvent être d'une teinte plus soutenues. Les couleurs soutenues peuvent 
être autorisées, sous réserve que celles-ci ne portent pas atteinte à l'ambiance générale du quartier, 
tout comme la couleur blanche. 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ όƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎΣ ōŀƴŘŜŀǳȄΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎΣ 
garde-ŎƻǊǇǎύ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
proche ou lointaine. 
 
Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les 
façades principales. 
 
[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ 
apparents sur les façades des constructions. 
 
[Ŝǎ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ. 
 

2. Façades commerciales 

Les façades de locaux commerciaux doivent respecter les caractéristiques architecturales de 
ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ situées. 
Si un commerce est continu en rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 
doit être composé de façon à préserver le rythme et la discontinuité apparente des constructions 
successives. 
 
LƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊƛŘŜŀǳȄ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƴŜ 
pas présenter de saillie en façade.  
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3. Toitures et couvertures 

Les toitures des constructions doivent être réalisées avec une pente comprise entre 15° et 30°.En règle 
générale, les toitures se composent de deux pentes, une croupe côté pignon lorsque la construction 
est discontinue avec le bâti voisin étant autorisée. 
 
Les toitures à un pan sont ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ Řǳ 
quartier. 
 
Les avancéeǎ ŘŜ ǘƻƛǘ Ŝƴ ƭƻƴƎ Ǉŀƴ ǉǳƛΣ Ŝƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ 
doivent être réalisées avec coyau de façon à créer une brisure et que leur pente ne soit pas dans la 
continuité de celle du corps de la construction. 
 
Couleurs des toitures :  
 
Le choix de la couleur des toitures de toute construction respectera la palette ci-dessous. 
 

 
 
 

4. Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ :  

- En ǘƻƛǘǳǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
réfléchissent pas la lumière ; 

- 9ƴ ŦŀœŀŘŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǎǎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
qui la composent. 

 
Les chauffe-eau solaires doivent être implantés de façon la plus discrète possible dans le volume de la 
construction. 
 

5. Clôtures 

Les clôtures sur rue ou espace public ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur, les parties pleines 
étant limitées à 70 cm. 
 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ Ƴŀǘériaux destinés à être enduits, tels que parpaings ou brique à enduire, est 
interdit. 
 

6. /ƛǘŜǊƴŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Ciel dôorage 



ZONE U2 

 

R®vision g®n®rale du Plan Local dôUrbanisme / Ville du Saint-Esprit / Règlement   29 

 

Les réservoirs de recueil des eaux de pluie, citernes ou cuves, doivent être implantés de façon à ce que 
ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƛǘ réduit ou masqué par un écran végétal. 
 
 

Paragraphe 3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions. 
 
Les projets de constructions doivent être ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ όƭŜ 
terrain et son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des éléments 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ 
 
Les espaces libres non affectés ainsi que les délaissés des aires de stationnement doivent être 
paysagers. 
 
Les aires de stationnement doivent être ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols. Pour cela, il convient de privilégier les espaces minéraux sablés, pavés ou dalle gazon de 
préférence aux espaces bitumés ou enrobés. 
 
 

 Paragraphe 4 : Stationnement. 
 
Les besoins en stationnement correspondant aux constructions et installations doivent être assurés en 
dehors des voies publiques.  
Pour les destinations ci-dessous, il est exigé au minimum :  
Pour les constructions à destination de logement : une place de stationnement par logement 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ : une place pour 50 m2 de surface de 
plancher ; 
Pour les constructions à destination de commerces : une place pour 25 m2 de surface de vente.  
 
5ŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ 
ōǳǊŜŀǳȄΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎǊŞŞ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŎƻƳƳǳƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǊƻǳŜǎΣ ǇƻǳǎǎŜǘǘŜǎΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мΦр҈ ŘŜ ƭŀ 
surface de plancher, sans être inférieur à 6 m2. 
 
 
 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Paragraphe 1 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès 
Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 
 

1. Accès 

Définition :  
[ΩŀŎŎŝǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł la limite entre la façade du terrain et la voie ouverte à la circulation générale, que 
celle-ci soit publique ou privée. 
 
¢ƻǳǘ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ Ł 
moins que son propriétaire ne ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΦ 
 
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ 
circulation publique. 
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[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 

2. Voirie 

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions. Leur emprise ne doit cependant pas être inférieure à :  

- с ƳŝǘǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ǉǳŜ о ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ; 

- 8 mètres si elles desservent davantage de constructions. 

Les voies ou cheminements piétons doivent avoir une largeur minimale de 1.50 mètre. 
 
 

Paragraphe 2 : Conditions de desserte ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ. 
 

1. Alimentation en eau potable 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 
aménagement ou installation qui requiert une alimentation en eau potable. Les installations doivent 
şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 
être susceptibles de permettre la pollution du réseau public ou du réseau intérieur privé, par des 
matières résiduelles ou des eaux polluées.  
 
En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer une 
défense incendie et conformes aux normes en vigueur. 
 

2. Eaux usées 

Dans les ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
raccordée au réseau public et pour les constructions existantes dans les deux ans après mise en service 
du réseau neuf. 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩassainissement collectif, les constructions et 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ 
aux règles techniques en vigueur et aux objectifs de protection des milieux naturels établis par la 
règlementation. 
Le dispositif de traitement individuel des eaux usées doit être adapté selon les secteurs de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ł ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ Ł ƭŀ 
perméabilité naturelle des sols. 
 
[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
subordonnée à un pré-traitement. 
 
 
 
 
 
 

3. Eaux pluviales 
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5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux usées. 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
quantitatives adaptées aux caractéristiques du réseau. 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƭƛōǊŜ 
écoulement des eaux sur le terrain par des dispositifs adaptés à la construction, à la topographie et à la 
nature du sol et sous-sol. [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ǉƭǳviales et épurées ne devra créer aucune nuisance 
dans la destination finale ou sur les propriétés voisines. Elles devront être canalisées jusque dans 
ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ  
Des noues paysagères ou autres espaces végétalisés (illustration) peuvent être aménagés sur le terrain 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ  
 
Les eaux issues des surfaces imperméabilisées des parkings et des voiries privées sont traitées avant 
infiltration dans le milieu naturel. 
 
Des dispositifs de récupération et de stockage des eaux pluviales sont imposés avec une réutilisation 
ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ όŀǊǊƻǎŀƎŜΣ ŜŀǳȄ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜΧύ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 
 

4. Réseaux divers 

[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘre implantés en 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 
 
/Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǘŜȄǘŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
antennes et les paraboles doivent être localisées de façon à demeurer discrètes et à limiter leur impact 
ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

5. Communications numériques 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ et constructions devront être conçues de manière à 
être branchées au réseau dès leur réalisation. 
 
[ƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
nécessaires pour accueillir la fibre optique ou toute nouvelle technologie de communication qui 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘǶƳŜƴǘ 
justifiée.  
aşƳŜ ǎƛ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
néanmoins exigé du constructeur la pose préalable en souterrain de fourreaux permettant un 
raccordement ultérieur des constructions. 

 

6. Déchets 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ, un emplacement aménagé couvert doit être prévu 
pour accueillir les différents conteneurs de déchets ménagers prévus par le concessionnaire. Ce local 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎΦ 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE U3 
 

 
La zone U3 correspond aux quartiers résidentiels, plus ou moins proche du centre-bourg et 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΦ [ŀ ŘŜƴǎité du bâti est moins 
dense que celle constatée sur le bourg. 
 
Elle comprend : 

- Un secteur U3a relatif Ł ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ 
hauteur. 

- Un secteur  U3r Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ Ře 
Prévention des Risques Naturels. Ils sont classés en zones orange et orange bleu dans la 
carte réglementaire du PPRN. 

 
Cette zone comprend également : 

- 5Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

- Des éléments protégés au titre des articles L 151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : espaces 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ haies à protéger. 

- DŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ 
ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ όƴǳƳŞǊƻ Ŝǘ ǘŀōƭŜŀǳύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ  

- Un emplacement réservé relatif à un secteur de mixité sociale et fonctionnelle, au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
9ƴ ǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ 
(PPRN) approuvé par arrêté préfectoral le 30 décembre 2013 est à consulter et à prendre en 
compte car il comporte des prescriptions supplémentaires. notamment la conformité aux normes 
parasimisques et paracycloniques en vigueur. 
  
 
Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 
pour garantir la pérennité et la stabilité des ouvrages et des constructions à édifier, la sécurité des 
personnes.  La sécurisation des projets doit être réalisée sans aggraver les risques par ailleurs. 
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CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 
CONSTRUCTIONS 
 

Il est utile de rappeler que toute construction ou utilisation du sol non mentionnée au titre 
des paragraphes 1 et 2 ci-dessous est admise. 
 

Paragraphe 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 
 
Sont autorisées :  

- Parmi les constructions à destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-destinations suivantes : 
  
È Les logements. 
È Les hébergements. 

 
- Parmi les constructions à destination de commerces et activités de services, les sous-

destinations suivantes :  
 

È [ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ le commerce de détail. 
È La restauration. 
È [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ, excepté ceux mentionnés 
au paragraphe 2. 

È Les hébergements hôteliers et touristiques. 
 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞrêt collectif et services publics, 
excepté ceux mentionnés au paragraphe 2. 

 
- Parmi les constructions à destination ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΣ 

les sous-destinations suivantes :  
 

 È Les bureaux. 
 

 

Paragraphe 2 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ 
 
Sont interdits : 
 

- Les constructions de toute nature et les clôtures non perméables à moins de 10 mètres des 
berges des rivières et ravines. 
 

- Parmi les constructions à destination de commerces et activités de services, les sous-
destinations suivantes :  

 
È Les commerces de gros. 

È [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΦ 

È [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ wŞǎƛŘŜƴŎŜǎ aƻōƛƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ 

όwa[ύΣ ŘΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ [ŞƎŝǊŜǎ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ όI[[ύΦ 

 

- [ΩŜƴsemble des constructions à destination ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ  
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- Parmi les constructions à destination ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘivités des secteurs secondaires et tertiaires, 
les sous-destinations suivantes :  

 
È Les industries. 

È [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

È Les entrepôts de plus de 150 m2 de surface de plancher. 

È Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de déchets ainsi que des véhicules épaves. 

È [Ŝǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ. 

 

- [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Sont autorisés sous conditions : 
 

- Parmi les constructions les autres activités des secteurs secondaires et tertiaires, les sous-
destinations suivantes :  

 
È [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ мрл Ƴ2 ƳŀȄƛƳŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ  ǎΩƛƭǎ 
sont liés à une construction à usage de commŜǊŎŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ Ŝǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǎƛǘŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

 
- Parmi les constructions à destination de commerces et activités de services, les sous-

destinations suivantes :  
 

È [Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 

autorisation préalable ou à déclaration,  dès lors : 

- ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŘŜǎ 
usagers de la zone, 

- ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ nuisent pas à leur environnement immédiat, 

- que les nuisances, olfactives, sonores ou celles liées au trafic, susceptibles ŘΩşǘǊŜ 
ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΣ 

- ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŞƳƛǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘǊŀƛtés à la source. 

 

- Parmi les constructions à destination ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ 
sous-destinations suivantes :  
 

È Les autres équipements recevant du public sous réserve :  

- quŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛté susceptible de provoquer une 
gêne pour les habitations voisines, 

- ǉǳŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞŜǎ ǎƻƛǘ ŎǊŞŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
de la construction ou sur un terrain contigu. 

 

- Les affouillements, exhaussements des sols, à conditƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
travaux de construction et aménagements autorisés. 
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Dispositions particulières applicables dans le secteur U3r : 
Les utilisations du sol et les constructions seront admises conformément aux paragraphes 1 et 2 du 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ Prévention des Risques 
Naturels. 
[ŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳres de protection nécessaires devront être 
prises afin de diminuer la vulnérabilité. 
 
 

Paragraphe 3 : Mixité fonctionnelle et sociale. 
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-15 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦о est concernée par un emplacement réservé au sein duquel 50 % du 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞ Ł Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ǳƴ 
ǇǊşǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ όŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀle 
n°1). 
 

 
CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 
 
 

Paragraphe 1 : Volumétrie et implantation des constructions. 
 

1. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
 
Définition :  
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ȅ compris les constructions annexes, correspond à leur projection 
verticale au sol, exception faite des éléments de modénature, des éléments architecturaux, des 
ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ŘŜǎ ƻǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀƭŎƻƴǎΦ {ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎol, les 
sous-sols et les parties de constructions ayant une hauteur au plus égale à 0.60 mètre à compter du 
sol avant travaux. 
 
Excepté dans ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦оŀΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴŜ 
doit pas excéder 50% de la superficie du terrain. 
 
Dans ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦оŀΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ 
excéder 45% de la superficie du terrain. 
 
 

2. La hauteur des constructions 

 
Définition :  
La hauteur des constructions est mesurée à ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭϝ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 
 
Dans la zone U3, excepté dans le secteur U3a :  
 
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ф ƳŝǘǊŜǎ ; 
La hauteur au faîtage est limitée à 10.50 mètres ; 
Les bâtiments annexes auront une hauteur maximale de 3.50 mètres au faîtage ; 
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Source ADDUAM 

 
 
Lorsque le terrain est en pente, la hauteur est mesurée au droit de la construction située au point 
aval. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source ADDUAM 

Dans le secteur U3a :  
 

Dans le secteur U3a, la hauteur au faîtage est limitée à 12 mètres ; 
Les bâtiments annexes auront une hauteur maximale de 3.50 mètres. 
 
Dispositions particulières :  
Les antennes, pylônes et autres ouvrages et installations techniques ne sont pas soumis à une règle 
de hauteur. Toutefois, le choix de leur implantation doit veiller à la meilleure insertion possible dans 
le site. 
 
Les constructions existantes ayant une hauteur supérieure à celles fixées dans le présent article 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŀƴǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ 
ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ 
 
Constructions identifiés au titre ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
bâtis patrimoniaux et repérés au plan de zonage :  
Tous travaux réalisés sur « un élément de patrimoine bâti à protéger » doivent en respecter la 
ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ƎŀōŀǊƛǘΦ 9ƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ŘΩǳƴ ζ élément de 
patrimoine bâti à protéger » ne peut être modifiée. 
 
 
 
 
 

10.50 
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3. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

Définition :  
Le terme alignement, utilisé dans le présent article, correspond à la limite des emprises publiques ou 
ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ ǇƻǳǊ 
création ou élargissement de voies, figure aux documents graphiques, la limite considérée est celle 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ 
 
[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴt de la construction. 
 
Dans la zone U3, excepté dans le secteur U3a :  
 
Les constructions doivent être implantées :  
 

È Soit Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ; 
È Soit avec un recul minimum de 3 mètres. 

 
 
Dans le secteur U3a :  
 
Les constructions doivent être implantées avec un recul minimal de 3 mètres. 
 
Dispositions particulières : 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-dessus, les travaux de 
rénovation, réhabilitation et extension, sont autorisés, dans le prolongement de la construction. 

 

4. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

Dans la zone U3, excepté dans le secteur U3a :  
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊǘƛŜƭ ƻǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ de 10 mètres peuvent 
être implantées sur une ou sur les deux limites séparatives. 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ 
sur une limite séparative  ou en retrait des deux limites, avec une distaƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 
dite limite. 
 
Dans le secteur U3a :  
 
Les constructions doivent être implantées avec un recul minimal de 4 mètres. 
 
Dispositions particulières : 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-dessus, les travaux de 
rénovation, réhabilitation et extension, sont autorisés, dans le prolongement de la construction. 
 
 

5. Implantation par rapport au fond de terrain 

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites de fond de terrain avec un minimum 
ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ ŎƻƳǇǘŞǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 
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[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƻǳ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мн ƳŝǘǊŜǎΣ ƭŀ 
construction peut être implantée sur la limite ou la partie de limite de fond de terrain. 

6. IƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci marquent la limite de la 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘΦ /Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ rapport à la berge 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŀǾƛƴŜǎΦ 
 

7. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ 

propriété 

Les bâtiments situés sur un terrain appartenant au même propriétaire, la distance entre les façades 
en vis-à-vis doit être au moins égale à la hauteur de la façade la plus élevée sans pouvoir être 
inférieure à 4 mètres. 
 

 
Paragraphe 2 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale. 
 
En fonction de leur architecture, de leurs dimensions ou de leur aspect extérieur, les constructions, 
ƭŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 
ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻn des perspectives. 
 

1. Façades 

Pour toutes les constructions, les couleurs des façades doivent être en harmonie avec le site 
environnant. La couleur des façades ne doit pas être de nature à détériorer l'intégration paysagère et 
doit s'inscrire dans son environnement dans un souci de cohérence. Les enduits ou bardages 
extérieurs des constructions autorisées doivent faire l'objet d'une composition chromatique soignée 
destinée à assurer leur intégration dans le site. 
 
Les tons doivent être choisis dans les tonalités de matériaux naturels et en fonction de 
l'environnement architectural existant. Il est demandé des teintes claires, à l'exception des petites 
surfaces où les couleurs peuvent être d'une teinte plus soutenues. Les couleurs soutenues peuvent 
être autorisées, sous réserve que celles-ci ne portent pas atteinte à l'ambiance générale du quartier, 
tout comme la couleur blanche. 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ όƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎΣ ōŀƴŘŜŀǳȄΣ 
encadrements, garde-corps) est autorisŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 
qualité paysagère proche ou lointaine. 
 
Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que 
les façades principales. 
 
Les matériaux destinés à être ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ 
apparents sur les façades des constructions. 
 
[Ŝǎ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
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2. Toitures et couvertures 

Les toitures des constructions doivent être réalisées avec une pente comprise entre 15° et 30°.En 
règle générale, les toitures se composent de deux pentes, une croupe côté pignon lorsque la 
construction est discontinue avec le bâti voisin étant autorisée. 
 
Les toitures à un pan sont ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ 
ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 
 
[Ŝǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘ Ŝƴ ƭƻƴƎ Ǉŀƴ ǉǳƛΣ Ŝƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ 
doivent être réalisées avec coyau de façon à créer une brisure et que leur pente ne soit pas dans la 
continuité de celle du corps de la construction. 
 
Couleurs des toitures :  
Le choix de la couleur des toitures de toute construction respectera la palette ci-dessous. 
 

 
 
 

3. Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ :  

- 9ƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ et 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ; 

- 9ƴ ŦŀœŀŘŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǎǎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ŘŜǎ 
éléments qui la composent. 

 
Les chauffe-eau solaires doivent être implantés de façon la plus discrète possible dans le volume de 
la construction. 
 

4. Clôtures 

Les clôtures sur rue ou espace public ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur, les parties 
pleines étant limitées à 70 cm. 
 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ƻǳ ōǊƛǉǳŜ Ł ŜƴŘǳƛǊŜΣ Ŝǎǘ 
interdit. 
 

Ciel dôorage 
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5. /ƛǘŜǊƴŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Les réservoirs de recueil des eaux de pluie, citernes ou cuves, doivent être implantés de façon à ce 
ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƛǘ ǊŞŘǳƛǘ ƻǳ ƳŀǎǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŞƎŞǘŀƭΦ 
 
 

6. Constructions identifiés au titre dŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł 

des éléments bâtis patrimoniaux et repérés au plan de zonage :  

De façon générale, les travaux sur des constructions « identifiées ηΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řŀƴǎ 
ses aspects les plus remarquables, voire de les révéler. 
 
Ces constructions sont repérées au plan graphique de zonage, leur liste est annexée au présent 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎΣ ƭŜs caractéristiques remarquables à préserver sont indiquées dans 
cette annexe. 
 
 

Paragraphe 3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions. 
 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳne analyse paysagère du site 
(le terrain et son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ 
 
[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩşǘǊŜ ŀōŀǘǘǳǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀtion de la construction doivent être 
préservés sauf impossibilité technique ou si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité 
des personnes et des biens. 
 
Les marges de recul devront recevoir un aménagement paysager. Les aménagements seront conçus 
ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ƻǳ ǘƻǳǘŜ 
autre technique favorisant la pénétration des eaux. 
 
40% des espaces libres de toute construction doivent être traités en espace de pleine terre. Ces 
espaces ne peuvent être affectés au stationnement. 
 
Les espaces libres devront être paysagers. 
 
[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols. Pour cela, il convient de privilégier les espaces minéraux sablés, pavés ou dalle gazon de 
préférence aux espaces bitumés ou enrobés. Les aires de stationnement doivent être plantées à 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ п ǇƭŀŎŜǎΦ 
 
9ǎǇŀŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
Au sein des ƘŀƛŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ définis ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- LΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ζ ƘŀƛŜ ƻǳ ǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł 
protéger » est interdit. 

Cependant,   
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- Lŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ haie ƻǳ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘΩǳƴ arbre localisés dans une « haie ou un alignement 
ŘΩŀǊōǊŜǎ à protéger η  ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ 
taille et donc la survie dudit élément. 

- La suppression ŘΩǳƴe ƘŀƛŜ ƻǳ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘΩǳƴ arbre localisés dans une « haie ou un alignement 
ŘΩŀǊōǊŜǎ à protéger » sont autorisés dans la mesure où il présente des risques pour la sécurité 
de la population ou des constructions environnantes. 

En outre, toute dŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ arbre localisés dans une « haie ou 
un ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ à protéger » doit préalablement faire l'objet d'une déclaration. 
 
 

 Paragraphe 4 : Stationnement. 
 
Les besoins en stationnement correspondant aux constructions et installations doivent être assurés 
en dehors des voies publiques. 
Pour les destinations ci-dessous, il est exigé au minimum :  
Pour les constructions à destination de logement : une place de stationnement par logement 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ : une place pour 50 m2 de surface de 
plancher ; 
Pour les constructions à destination de commerces : une place pour 25 m2 de surface de vente  
 
5ŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ 
bureaux, il doit şǘǊŜ ŎǊŞŞ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŎƻƳƳǳƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǊƻǳŜǎΣ ǇƻǳǎǎŜǘǘŜǎΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мΦр҈ ŘŜ ƭŀ 
surface de plancher, sans être inférieur à 6 m2. 
 
 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Paragraphe 1 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès 
Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 
 

1. Accès 

Définition :  
[ΩŀŎŎŝǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ 
que celle-ci soit publique ou privée. 
 
¢ƻǳǘ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ Ł 
Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΦ 
 
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ 
circulation publique. 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳƛ 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 

2. Voirie 

Les caractéristiques des voies nouvelles doivent être adaptéeǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions. Leur emprise ne doit cependant pas être inférieure à :  

- с ƳŝǘǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ǉǳŜ о ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ; 
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- 8 mètres si elles desservent davantage de constructions. 

 
Les voies ou cheminements piétons doivent avoir une largeur minimale de 1.50 mètre. 

Paragraphe 2 Υ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΦ 
 

1. Alimentation en eau potable 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 
aménagement ou installation qui requiert une alimentation en eau potable. Les installations doivent 
şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
pas être susceptibles de permettre la pollution du réseau public ou du réseau intérieur privé, par des 
matières résiduelles ou des eaux polluées.  
 
En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer une 
défense incendie et conformes aux normes en vigueur. 
 

2. Eaux usées 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
raccordée au réseau public et pour les constructions existantes dans les deux ans après mise en 
service du réseau neuf. 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ 
aux règles techniques en vigueur et aux objectifs de protection des milieux naturels établis par la 
règlementation. 
Le dispositif de traitement individuel des eaux usées doit être adapté selon les secteurs de la 
commune à la nature des sols, à la vulnérabilƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ Ł ƭŀ 
perméabilité naturelle des sols. 
 

3. Eaux pluviales 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux usées. 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳȄ pluviales existe, les aménagements réalisés sur le terrain doivent 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
quantitatives adaptées aux caractéristiques du réseau. 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴagements réalisés sur un terrain doivent permettre le libre 
écoulement des eaux sur le terrain par des dispositifs adaptés à la construction, à la topographie et à 
la nature du sol et sous-sol. [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŞǇǳǊŞŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊŀ ŎǊŞŜǊ ŀǳŎǳne 
nuisance dans la destination finale ou sur les propriétés voisines. Elles devront être canalisées jusque 
Řŀƴǎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ  
Des noues paysagères ou autres espaces végétalisés (illustration) peuvent être aménagés sur le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ  
 
Les eaux issues des surfaces imperméabilisées des parkings et des voiries privées sont traitées avant 
infiltration dans le milieu naturel. 
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Des dispositifs de récupération et de stockage des eaux pluviales sont imposés avec une réutilisation 
ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ όŀǊǊƻǎŀƎŜΣ ŜŀǳȄ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜΧύ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
vigueur. 
 

4. Réseaux divers 

[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ 
souterrain de la ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 
 
/Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǘŜȄǘŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
antennes et les paraboles doivent être localisées de façon à demeurer discrètes et à limiter leur 
ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

5. Communications numériques 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŏƻnçues de manière à 
être branchées au réseau dès leur réalisation. 
[ƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
nécessaires pour accueillir la fibre optique ou toute nouvelle technologie de communication qui 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘǶƳŜƴǘ 
justifiée.  
aşƳŜ ǎƛ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ƛƭ 
est néanmoins exigé du constructeur la pose préalable en souterrain de fourreaux permettant un 
raccordement ultérieur des constructions. 

 
6. Déchets 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞ ŎƻǳǾŜǊǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
prévu pour accueillir les différents conteneurs de déchets ménagers prévus par le concessionnaire. 
/Ŝ ƭƻŎŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎΦ 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE U4 
 

La zone U4 correspond au quartier résidentiel de Morne Lavaleur. Conformément à la possibilité 
ƻŦŦŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation dite « ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ηΣ ƎŝǊŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ  
 
Il est nécessaire de se référer à la pièce n°4 de ce PLU « hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation ». 
 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-41 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ όƴǳƳŞǊƻ Ŝǘ ǘŀōƭŜŀǳύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŀƴƴŜȄŜ du présent 
règlement.  
 
9ƴ ǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ 
(PPRN) approuvé par arrêté préfectoral le 30 décembre 2013 est à consulter et à prendre en 
compte car il comporte des prescriptions supplémentaires. notamment la conformité aux normes 
parasimisques et paracycloniques en vigueur. 
  
 
Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 
pour garantir la pérennité et la stabilité des ouvrages et des constructions à édifier, la sécurité des 
personnes.  La sécurisation des projets doit être réalisée sans aggraver les risques par ailleurs. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE U5 
 
 
La zone U5 correspond aux quartiers ǊǳǊŀǳȄΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŞƭƻƛƎƴŞǎ Řǳ ōƻǳǊƎΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŁ ƎǊŀƴŘŜ 
ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
nécessaires à la vie des quartiers ou qui y trouvent simplement leur place Υ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝt 
les activités artisanales, les équipements et services. 
 
Elle comprend : 

- Un secteur U5a relatif Ł ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎemble de grande hauteur, 

- un secteur  U5r Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ 
Prévention des Risques Naturels. Ils sont  classés en zones orange et orange bleu dans la 
carte réglementaire du PPRN. 

 
La zone comprend également :  

- Des éléments protégés au titre des articles L 151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : espaces 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ haies à protéger. 

- DŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ 
ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ όƴǳƳŞǊƻ Ŝǘ ǘŀōƭŜŀǳύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ  

 
9ƴ ǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ 
(PPRN) approuvé par arrêté préfectoral le 30 décembre 2013 est à consulter et à prendre en 
compte car il comporte des prescriptions supplémentaires. 
 Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 
pour garantir la pérennité et la stabilité des ouvrages et des constructions à édifier, la sécurité des 
personnes. La sécurisation des projets doit être réalisée sans aggraver les risques par ailleurs.   
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CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 
CONSTRUCTIONS 
 

Il est utile de rappeler que toute construction ou utilisation du sol non mentionnée au titre 
des paragraphes 1 et 2 ci-dessous est admise. 
 

Paragraphe 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 
 
Sont autorisées :  
 

- Parmi les constructions à destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-destinations suivantes : 
  
È Les logements. 

È Les hébergements. 

 
- Parmi les constructions à destination de commerces et activités de services, les sous-

destinations suivantes :  
 

È [ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ. 
È La restauration. 
È [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ, excepté ceux mentionnés 
au paragraphe 2. 

È Les hébergements hôteliers et touristiques, sous réserve des conditions du paragraphe 2. 
 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 
excepté ceux mentionnés au paragraphe 2. 

 
- Parmi les constructions à destination ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΣ 

les sous-destinations suivantes :  
 

 È Les bureaux. 
 

 

Paragraphe 2 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ 
 
Sont interdits : 
 

- Les constructions de toute nature et les clôtures non perméables à moins de 10 mètres des 
berges des rivières et ravines. 
 

- Parmi les constructions à destination de commerces et activités de services, les sous-
destinations suivantes :  

 
È Les commerces de gros. 

È [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΦ 

È [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ wŞǎƛŘŜƴŎŜǎ aƻōƛƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ 

(RML). 
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- Parmi les constructions à destination ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ secondaires et tertiaires, 
les sous-destinations suivantes :  

 
È Les industries. 

È [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

È Les entrepôts de plus de 150 m2 de surface de plancher. 

È Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de déchets ainsi que des véhicules épaves. 

È Leǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ. 

 

- La construction sur des pentes supérieures à 30%. 

Sont autorisés sous conditions : 
 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ  
 

- Parmi les constructions les autres activités des secteurs secondaires et tertiaires, les sous-
destinations suivantes :  

 
È [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ мрл Ƴ2 ƳŀȄƛƳŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ  ǎΩƛƭǎ 
sont liés à une construction à usage de commŜǊŎŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ Ŝǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǎƛǘŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

 
- Parmi les constructions à destination de commerces et activités de services, les sous-

destinations suivantes :  
 

È [Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 

autorisation préalable ou à déclaration,  dès lors : 

- ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŘŜǎ 
usagers de la zone, 

- ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ nuisent pas à leur environnement immédiat, 

- que les nuisances, olfactives, sonores ou celles liées au trafic, susceptibles ŘΩşǘǊŜ 
ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΣ 

- ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŞƳƛǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘǊŀƛtés à la source. 

 

È Les Habitations Légères de Loisirs (HLL) sont autorisés uniquement sur les quartiers de 

Bois Blanc, Mathilde, La Nau et Régale, dans la limite de deux constructions maximum par 

unité foncière. 

 

- Parmi les constructions à destination ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ 
sous-destinations suivantes :  
 

È Les autres équipements recevant du public sous réserve :  

- quŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴŜ 
gêne pour les habitations voisines, 

- ǉǳŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞŜǎ ǎƻƛǘ ŎǊŞŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
de la construction ou sur un terrain contigu. 
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- [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
travaux de construction et aménagements autorisés. 

 

Dispositions particulières applicables dans le secteur U5r : 
Les utilisations du sol et les constructions seront admises conformément aux paragraphes 1 et 2 du 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ Prévention des Risques 
Naturels. 
[ŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
prises afin de diminuer la vulnérabilité. 
 
 
 

Paragraphe 3 : Mixité fonctionnelle et sociale. 
 

Non règlementé. 
 

 
 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 
 
 

Paragraphe 1 : Volumétrie et implantation des constructions. 
 

1. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

 
Définition :  
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ annexes, correspond à leur projection 
verticale au sol, exception faite des éléments de modénature, des éléments architecturaux, des 
ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ŘŜǎ ƻǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀƭŎƻƴǎΦ {ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƭŜǎ 
sous-sols et les parties de constructions ayant une hauteur au plus égale à 0.60 mètre à compter du 
sol avant travaux. 
 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ нр҈ ŘŜ 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
 
Les espaces de protection paysagère idŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
repérés sur le plan de zonage, constituent des zones non aedificandi où toute implantation de 
construction est interdite. 
 

2. La hauteur des constructions 

 
Définition :  
La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 
 
Dans la zone U5, excepté dans le secteur U5a :  
 
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ф ƳŝǘǊŜǎ ; 
La hauteur au faîtage est limitée à 10.50 mètres ; 
Les bâtiments annexes auront une hauteur maximale de 3.50 mètres au faîtage ; 
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La hauteur au faîtage des constructions à destination agricole ou forestière est limitée à 10 mètres. 

 
Source ADDUAM 

 
 
Lorsque le terrain est en pente, la hauteur est mesurée au droit de la construction située au point 
aval. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source ADDUAM 

Dans le secteur U5a :  
 

Dans le secteur U5a, la hauteur au faîtage est limitée à 12 mètres ; 
Les bâtiments annexes auront une hauteur maximale de 3.50 mètres. 
 
Dispositions particulières :  
Les antennes, pylônes, autres ouvrages et installations techniques ne sont pas soumis à une règle de 
hauteur. Toutefois, le choix de leur implantation doit veiller à la meilleure insertion possible dans le 
site. 
 
Les constructions existantes ayant une hauteur supérieure à celles fixées dans le présent article 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŀƴǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ 
ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ 
 

3. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions par rapport aux voies ou emprises publiques 

Définition :  
Le terme alignement, utilisé dans le présent article, correspond à la limite des emprises publiques ou 
ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ ǇƻǳǊ 
création ou élargissement de voies, figure aux documents graphiques, la limite considérée est celle 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ 
 
[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

10.50 
m 

Terrain 
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toit 
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H 
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Point haut 
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Les constructions doivent être implantées en retrait avec un minimum de :  
 

È мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ; 
È с ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ ; 
È п ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ pour les ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŎƘŜƳƛƴΧύΦ 

 
Dispositions particulières : 
¦ƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
du projet dans son environnement, dans les cas suivants :  
 
мϲ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes, implantées différemment de la règle ci-ŘŜǎǎǳǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ 
le prolongement des murs de la construction existante ; 
нϲ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ;  
3° Lorsque le terraiƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
insertion de la construction sur le terrain ; 
пϲ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux, à la distributioƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères nécessaire au tri sélectif. 

 
4. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

Dans la zone U5, excepté dans le secteur U5a :  
 
Les constructions doivent être implantées sur une des limites séparatives ou en retrait des deux 
limites, avec un minimum de 3.50 mètres. 
 
Dans le secteur U5a :  
 
Les constructions doivent être implantées avec un recul minimal de 4 mètres. 
 
Dispositions particulières : 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-dessus, les travaux de 
rénovation, réhabilitation et extension, sont autorisés, dans le prolongement de la construction, sans 
pour autant réduire le retrait par rapport aux limites séparatives. 
 

5. Implantation par rapport au fond de terrain 

Les constructions doivent être implantées avec un recul minimal de 3.50 mètres par rapport à la 
limite de fond de terrain. Cette distance est comptée horizontalement de tout point de la 
cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ оΦрл ƳŝǘǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ 
sur la limite de fond de terrain. 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƻǳ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мр mètres, la 
construction peut être implantée sur la limite, ou la partie de limite de fond de terrain. 
 
 

6. Implantatioƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
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[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci marquent la limite de la 
propriéǘŞ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘΦ /Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ōŜǊƎŜ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŀǾƛƴŜǎΦ 
 

 
7. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ 

propriété 
 
Les bâtiments situés sur un terrain appartenant au même propriétaire, la distance entre les façades 
en vis-à-vis doit être au moins égale à la hauteur de la façade la plus élevée sans pouvoir être 
inférieure à 4 mètres. 
 
 

Paragraphe 2 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale. 
 
En fonction de leur architecture, de leurs dimensions ou de leur aspect extérieur, les constructions, 
ƭŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 
ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ainsi 
ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎΦ 
 

1. Façades 

Pour toutes les constructions, les couleurs des façades doivent être en harmonie avec le site 
environnant. La couleur des façades ne doit pas être de nature à détériorer l'intégration paysagère et 
doit s'inscrire dans son environnement dans un souci de cohérence. Les enduits ou bardages 
extérieurs des constructions autorisées doivent faire l'objet d'une composition chromatique soignée 
destinée à assurer leur intégration dans le site. 
 
Les tons doivent être choisis dans les tonalités de matériaux naturels et en fonction de 
l'environnement architectural existant. Il est demandé des teintes claires, à l'exception des petites 
surfaces où les couleurs peuvent être d'une teinte plus soutenues. Les couleurs soutenues peuvent 
être autorisées, sous réserve que celles-ci ne portent pas atteinte à l'ambiance générale du quartier, 
tout comme la couleur blanche. 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ petites surfaces (menuiseries, bandeaux, 
encadrements, garde-ŎƻǊǇǎύ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 
qualité paysagère proche ou lointaine. 
 
Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que 
les façades principales. 
 
[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ 
apparents sur les façades des constructions. 
 
[Ŝǎ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛeur des constructions. 
 

2. Toitures et couvertures 

Les toitures des constructions doivent être réalisées avec une pente comprise entre 15° et 30°.En 
règle générale, les toitures se composent de deux pentes, une croupe côté pignon lorsque la 
construction est discontinue avec le bâti voisin étant autorisée. 
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Les toitures à un pan sont ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ Řǳ 
quartier. 
 
[Ŝǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘ Ŝƴ ƭƻƴƎ Ǉŀƴ ǉǳƛΣ Ŝƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ŘŜ ƭΩétage 
doivent être réalisées avec coyau de façon à créer une brisure et que leur pente ne soit pas dans la 
continuité de celle du corps de la construction. 
 
Couleurs des toitures :  
 
Le choix de la couleur des toitures de toute construction respectera la palette ci-dessous. 
 

 
 
 

3. Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ :  

- En ǘƻƛǘǳǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ; 

- 9ƴ ŦŀœŀŘŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǎǎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ŘŜǎ 
éléments qui la composent. 

 
Les chauffe-eau solaires doivent être implantés de façon la plus discrète possible dans le volume de 
la construction. 
 

4. Clôtures 

Les clôtures sur rue ou espace public ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur, les parties 
pleines étant limitées à 70 cm. 
 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ matériaux destinés à être enduits, tels que parpaings ou brique à enduire, est 
interdit. 
 

5. /ƛǘŜǊƴŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Les réservoirs de recueil des eaux de pluie, citernes ou cuves, doivent être implantés de façon à ce 
ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƛǘ réduit ou masqué par un écran végétal. 
 

 

Ciel dôorage 
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Paragraphe 3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions. 
 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ 
(le terrain et son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ 
 
[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩşǘǊŜ ŀōŀǘǘǳǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
préservés sauf impossibilité technique ou si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité 
des personnes et des biens. 
 
Les marges de recul devront recevoir un aménagement paysager. Les aménagements seront conçus 
ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ƻǳ ǘƻǳǘŜ 
autre technique favorisant la pénétration des eaux. 
50% des espaces libres de toute construction doivent être traités en espace de pleine terre. Ces 
espaces ne peuvent être affectés au stationnement. 
 
Les espaces libres devront être paysagers. 
 
[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols. Pour cela, il convient de privilégier les espaces minéraux sablés, pavés ou dalle gazon de 
préférence aux espaces bitumés ou enrobés. Les aires de stationnement doivent être plantées à 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ п ǇƭŀŎŜǎΦ 
 
[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƛȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ 
arbre au moins pour 100 m2 de terrain affecté au stationnement. Les délaissés doivent être 
engazonnés et/ou plantés. 
 
9ǎǇŀŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
De façon générale, les aménagements sur  «les espaces  identifiés » doivent garantir la qualité 
originelle dans ses aspects les plus remarquables, voire la révéler. 
Ces espaces sont repérées au plan graphique de zonage, leur liste est annexée au présent règlement. 
 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ « Espace Paysager à Préserver η ŘŞŦƛƴƛ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
sont admis sous conditions : 

- les travaux ne compromettant pas le caractère de ces espaces, 
- les travaux nécessaires à l'entretien de ces espaces, à leur réorganisation éventuelle et à leur 

mise en valeur. 
- [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŞcessitant des suppressions ponctuelles des boisements 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩ « Espace Paysager à Préserver η όŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ 

 
La suppression partielle de ces espaces doit être compensée par des plantations de qualité 
équivalente  dans le respect de la composition végétale d'ensemble existante ou en projet.  
En outre, toute destruction partielle ou totale d'un « Espace Paysager à Préserver » doit 
préalablement faire l'objet d'une déclaration. 
Au sein des haies ou des alignements ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ définis ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ζ ƘŀƛŜ ƻǳ ǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł 
protéger » est interdit. 
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Cependant,   
- ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƻǳ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘΩǳƴ arbre localisés dans une « haie ou un alignement 
ŘΩŀǊōǊŜǎ à protéger η  ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ 
taille et donc la survie dudit élément. 

- La suppression ŘΩǳƴe ƘŀƛŜ ƻǳ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘΩǳƴ arbre localisés dans une « haie ou un alignement 
ŘΩŀǊōǊŜǎ à protéger » sont autorisés dans la mesure où il présente des risques pour la sécurité 
de la population ou des constructions environnantes. 

En outre, toute dŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ arbre localisés dans une « haie ou 
un ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ à protéger » doit préalablement faire l'objet d'une déclaration. 
 

 

 Paragraphe 4 : Stationnement. 
 
Les besoins en stationnement correspondant aux constructions et installations doivent être assurés 
en dehors des voies publiques. 
Pour les destinations ci-dessous, il est exigé au minimum :  

- Pour les constructions à destination de logement : deux places de stationnement par 

logement ; 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀƛŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ : une place de 

stationnement par logement. 

5ŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ 
ōǳǊŜŀǳȄΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎǊŞŞ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŎƻƳƳǳƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǊƻǳŜǎΣ ǇƻǳǎǎŜǘǘŜǎΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мΦр҈ ŘŜ ƭŀ 
surface de plancher, sans être inférieur à 6 m2. 
 
 
 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Paragraphe 1 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès 
Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 
 

1. Accès 

Définition :  
[ΩŀŎŎŝǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ façade du terrain et la voie ouverte à la circulation générale, 
que celle-ci soit publique ou privée. 
 
¢ƻǳǘ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ Ł 
Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊvitude de passage. 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳƛ 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ voies publiques. Les abords des accès 
doivent être dégagés et éloignés des carrefours existants de manière à assurer la sécurité et la 
meilleure visibilité. 
{ƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜΣ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ǎŜǊŀ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ moins 2 
ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 
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Si les constructions projetées, publiques ou privées, sont destinées à recevoir du public, elles doivent 
comporter des accès piétons accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite distincts des accès 
automobiles. 
 

2. Voirie 

Les ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions. Leur emprise ne doit cependant pas être inférieure à :  

- с ƳŝǘǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ǉǳŜ о ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ; 

- 8 mètres si elles desservent davantage de constructions. 

 
Les voies ou cheminements piétons doivent avoir une largeur minimale de 1.50 mètre. 

 
 
Paragraphe 2 Υ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ communications électroniques. 
 

1. Alimentation en eau potable 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 
aménagement ou installation qui requiert une alimentation en eau potable. Les installations doivent 
être mǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
pas être susceptibles de permettre la pollution du réseau public ou du réseau intérieur privé, par des 
matières résiduelles ou des eaux polluées.  
 
En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer une 
défense incendie et conformes aux normes en vigueur. 
 

2. Eaux usées 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
raccordée au réseau public et pour les constructions existantes dans les deux ans après mise en 
service du réseau neuf. 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
installations ne sont autorisées que si le système ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ 
aux règles techniques en vigueur et aux objectifs de protection des milieux naturels établis par la 
règlementation. 
Le dispositif de traitement individuel des eaux usées doit être adapté selon les secteurs de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ł ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ Ł ƭŀ 
perméabilité naturelle des sols. 
 

3. Eaux pluviales 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ des 
eaux usées. 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
quantitatives adaptées aux caractéristiques du réseau. 
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9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƭƛōǊŜ 
écoulement des eaux sur le terrain par des dispositifs adaptés à la construction, à la topographie et à 
la nature du sol et sous-sol. [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻn des eaux pluviales et épurées ne devra créer aucune 
nuisance dans la destination finale ou sur les propriétés voisines. Elles devront être canalisées jusque 
Řŀƴǎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ  
Des noues paysagères ou autres espaces végétalisés (illustration) peuvent être aménagés sur le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ  
 
Les aménagements devront tenir compte des risques naturels impactant la parcelle, en particulier les 
mouvements de terrains. 
 
Des dispositifs de récupération et de stockage des eaux pluviales sont recommandés imposés avec 
ǳƴŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ όŀǊǊƻǎŀƎŜΣ ŜŀǳȄ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜΧύ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
réglementation en vigueur. 
 

4. Réseaux divers 

 
[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ électrique doivent être implantés en 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 
 
/Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǘŜȄǘŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
antennes et les paraboles doivent être localisées de façon à demeurer discrètes et à limiter leur 
ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

5. Communications numériques 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ les installations et constructions devront être conçues de manière à 
être branchées au réseau dès leur réalisation. 
 
[ƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
nécessaires pour accueillir la fibre optique ou toute nouvelle technologie de communication qui 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘǶƳŜƴǘ 
justifiée.  
aşƳŜ ǎƛ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ Ł ŎƻǳǊǘ terme, il 
est néanmoins exigé du constructeur la pose préalable en souterrain de fourreaux permettant un 
raccordement ultérieur des constructions. 

 
6. Déchets 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ, un emplacement aménagé couvert doit être 
prévu pour accueillir les différents conteneurs de déchets ménagers prévus par le concessionnaire. 
/Ŝ ƭƻŎŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎΦ 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UP 
 

La zone UP est une zone dédiée aux équipements ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
sportifs. 
 
La zone UP comprend un secteur  UPr Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ 
le Plan de Prévention des Risques Naturels. Ils sont  classés en zones orange et orange bleu dans la 
carte réglementaire du PPRN. 
 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-41 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ όƴǳƳŞǊƻ Ŝǘ ǘŀōƭŜŀǳύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŀƴnexe du présent 
règlement.  
 
9ƴ ǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ 
(PPRN) approuvé par arrêté préfectoral le 30 décembre 2013 est à consulter et à prendre en 
compte car il comporte des prescriptions supplémentaires.  notamment la conformité aux normes 
parasimisques et paracycloniques en vigueur. 
  
 
Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 
pour garantir la pérennité et la stabilité des ouvrages et des constructions à édifier, la sécurité des 
personnes.  La sécurisation des projets doit être réalisée sans aggraver les risques par ailleurs. 
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CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 
CONSTRUCTIONS 
 
 

Paragraphe 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 
 
Sont autorisées :  
 

- [ΩŜƴsemble des constructions à destination ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
publics. 

 
 

Paragraphe 2 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ 
 
Sont interdits : 
 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes constructions à destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes constructions à destination de commerces et activités de services. 
 

- [ΩŜƴsemble des constructions à destination ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ  
 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes constructions à destination ŘΩautres activités des secteurs secondaires et 
tertiaires.  

 
Sont autorisés sous conditions : 

 

È [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
travaux de construction et aménagements autorisés.  

 
 
Dispositions particulières applicables dans le secteur UPr : 
Les utilisations du sol et les constructions seront admises conformément aux paragraphes 1 et 2 du 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ 
Naturels. 
[ŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
prises afin de diminuer la vulnérabilité. 

 
 
Paragraphe 3 : Mixité fonctionnelle et sociale. 
 
Non règlementé 
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CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 
 
 

Paragraphe 1 : Volumétrie et implantation des constructions. 
 

1. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

Non règlementé. 
 
 

2. La hauteur des constructions 

Définition :  
La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 
 
La hauteur des constructions ne peut excéder 12 mètres au point le plus haut. 
 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-dessus, les travaux de 
rénovation, réhabilitation et extension sont autorisés sans augmenter la hauteur de la construction. 
 

3. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

Définition :  
Le terme alignement, utilisé dans le présent article, correspond à la limite des emprises publiques ou 
ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ ǇƻǳǊ 
création ou élargissement de voies, figure aux documents graphiques, la limite considérée est celle 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ 
 
[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛon. 
 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimal de 5 mètres :  
 
Dispositions particulières : 
¦ƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
du projet dans son environnement, dans les cas suivants :  
 
мϲ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes, implantées différemment de la règle ci-ŘŜǎǎǳǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ 
le prolongement des murs de la construction existante ; 
нϲ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ;  
3° Lorsque le terraiƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
insertion de la construction sur le terrain ; 
пϲ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux, à la distributioƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères nécessaire au tri sélectif. 
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4. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimal de 5 mètres. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-dessus, son extension dans le 
ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜΦ 
 

5. Implantation par rapport au fond de terrain  

Les constructions doivent respecter un recul minimal de 5 mètres par rapport aux limites de fond de 
terrain. 

 

6. IƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci marquent la limite de la 
prƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘΦ /Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ōŜǊƎŜ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŀǾƛƴŜǎΦ 
 

7. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ 

propriété 

Les bâtiments situés sur un terrain appartenant au même propriétaire, la distance entre les façades 
en vis-à-vis doit être au moins égale à la hauteur de la façade la plus élevée sans pouvoir être 
inférieure à 4 mètres. 
 

 
Paragraphe 2 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale. 
 
En fonction de leur architecture, de leurs dimensions ou de leur aspect extérieur, les constructions, 
ƭŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 
ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ainsi 
ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎΦ 
 

1. Façades 

Pour toutes les constructions, les couleurs des façades doivent être en harmonie avec le site 
environnant. La couleur des façades ne doit pas être de nature à détériorer l'intégration paysagère et 
doit s'inscrire dans son environnement dans un souci de cohérence. Les enduits ou bardages 
extérieurs des constructions autorisées doivent faire l'objet d'une composition chromatique soignée 
destinée à assurer leur intégration dans le site. 
 
Les tons doivent être choisis dans les tonalités de matériaux naturels et en fonction de 
l'environnement architectural existant. Il est demandé des teintes claires, à l'exception des petites 
surfaces où les couleurs peuvent être d'une teinte plus soutenues. Les couleurs soutenues peuvent 
être autorisées, sous réserve que celles-ci ne portent pas atteinte à l'ambiance générale du quartier, 
tout comme la couleur blanche. 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ petites surfaces (menuiseries, bandeaux, 
encadrements, garde-ŎƻǊǇǎύ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 
qualité paysagère proche ou lointaine. 
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Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que 
les façades principales. 
 
[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ 
apparents sur les façades des constructions. 
 
[Ŝǎ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊieur des constructions. 
 

2. Toitures et couvertures 

Les toitures des constructions doivent être réalisées avec une pente comprise entre 15° et 30°.En 
règle générale, les toitures se composent de deux pentes, une croupe côté pignon lorsque la 
construction est discontinue avec le bâti voisin étant autorisée. 
 
Les toitures à un pan sont ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ Řǳ 
quartier. 
 
Couleurs des toitures :  
 
Le choix de la couleur des toitures de toute construction respectera la palette ci-dessous. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ Ǉeuvent être réalisées :  

- 9ƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ; 

- 9ƴ ŦŀœŀŘŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǎǎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ŘŜǎ 
éléments qui la composent. 

 
Les chauffe-eau solaires doivent être implantés de façon la plus discrète possible dans le volume de 
la construction. 
 

4. Clôtures 

Les clôtures sur rue ou espace public ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur, les parties 
pleines étant limitées à 70 cm. 
 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ƻǳ ōǊƛǉǳŜ Ł ŜƴŘǳƛǊŜΣ Ŝǎǘ 
interdit. 

Ciel dôorage 



 ZONE UP 

 

R®vision g®n®rale du Plan Local dôUrbanisme / Ville du Saint-Esprit / Règlement   64 

 

 

Paragraphe 3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions. 
 
Les projets de constructions doiǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ 
(le terrain et son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ 
 
30% des espaces libres de toute construction doivent être traités en espace de pleine terre. Ces 
espaces ne peuvent être affectés au stationnement. 
 
Les espaces libres devront être paysagers. 
 
Les aires de stationnement doivent être réalisées dans un souci de limitation de ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols. Pour cela, il convient de privilégier les espaces minéraux sablés, pavés ou dalle gazon de 
préférence aux espaces bitumés ou enrobés. Les aires de stationnement doivent être plantées à 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ п ǇƭŀŎŜǎΦ 
 
Les aiǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ п ǇƭŀŎŜǎΦ [Ŝǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ 
doivent être paysagers. 
 
 

 Paragraphe 4 : Stationnement. 
 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎƻƴ 
mode de fonctionnement, à sa localisation sur le territoire communal (existence de parcs publics de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΧύΣ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 
stationnement doivent être réalisées en dehors des voies publiques. 
 
Danǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ό9wtύΣ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
pour les deux roues est recommandée. 
 
 
 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Paragraphe 1 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès 
Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 

 
1. Accès 

Définition :  
[ΩŀŎŎŝǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ 
que celle-ci soit publique ou privée. 
 
¢ƻǳǘ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ Ł 
Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΦ 
 
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ 
circulation publique. 
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Si les constructions projetées, publiques ou privées, sont destinées à recevoir du public, elles doivent 
comporter des accès piétons accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite distincts des accès 
automobiles. 
 

2. Voirie 

Les caractéristiques ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions. Leur emprise ne doit cependant pas être inférieure à  8 mètres. 
 
Les voies ou cheminements piétons doivent avoir une largeur minimale de 1.50 mètre. 
 
 

Paragraphe 2 Υ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΦ 
 

1. Alimentation en eau potable 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 
aménagement ou installation qui requiert une alimentation en eau potable. Les installations doivent 
şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
pas être susceptibles de permettre la pollution du réseau public ou du réseau intérieur privé, par des 
matières résiduelles ou des eaux polluées.  
 
En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer une 
défense incendie et conformes aux normes en vigueur. 
 

2. Eaux usées 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
raccordée au réseau public et pour les constructions existantes dans les deux ans après mise en 
service du réseau neuf. 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ 
aux règles techniques en vigueur et aux objectifs de protection des milieux naturels établis par la 
règlementation. 
Le dispositif de traitement individuel des eaux usées doit être adapté selon les secteurs de la 
commune à la nature des sols, à la vulnérabilité des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ Ł ƭŀ 
perméabilité naturelle des sols. 
 

3. Eaux pluviales 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux usées. 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭes existe, les aménagements réalisés sur le terrain doivent 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
quantitatives adaptées aux caractéristiques du réseau. 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ réalisés sur un terrain doivent permettre le libre 
écoulement des eaux sur le terrain par des dispositifs adaptés à la construction, à la topographie et à 
la nature du sol et sous-sol. 
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Les aménagements devront tenir compte des risques naturels impactant la parcelle, en particulier les 
mouvements de terrain. 
 
Des dispositifs de récupération et de stockage des eaux pluviales sont imposés avec une réutilisation 
ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ όŀǊǊƻǎŀƎŜΣ ŜŀǳȄ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣΧύ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 
 
Les eaux issues des surfaces imperméabilisées des parkings et des voiries privées sont traitées avant 
infiltration dans le milieu naturel. Toute disposition permettant la non imperméabilisation du sol de 
ces emplacements de stationnement sera privilégiée. 
 

4. Réseaux divers 

[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 
 
Ces ouvrages doivent être conformes aux textes en vigueur à la dŀǘŜ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
antennes et les paraboles doivent être localisées de façon à demeurer discrètes et à limiter leur 
ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

5. Communications numériques 

Toute construction doit être raccordée aux réseaux de comƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 
être branchées au réseau dès leur réalisation. 
 
[ƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ principale, les équipements 
nécessaires pour accueillir la fibre optique ou toute nouvelle technologie de communication qui 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘǶƳŜƴǘ 
justifiée.  
Même si le ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ƛƭ 
est néanmoins exigé du constructeur la pose préalable en souterrain de fourreaux permettant un 
raccordement ultérieur des constructions. 

 

6. Déchets 

Pour toute nouvelle construction, un emplacement aménagé et couvert doit être prévu pour 
accueillir les différents conteneurs de déchets ménagers prévus par le concessionnaire. Ce local doit 
şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎΦ 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
5Ω¦w.!bL{!¢Lhb C¦¢¦w9{ 

 
Les zones à urbaniser sont repérées sur les documents graphiques par un sigle commençant par les 
lettres AU. 
 
Article R.151-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
« tŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !U, ont une capacité suffisante pour 
ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ 
échéant, le règlement ». 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 
pour desservir les constructions à iƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ǎƻƴ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ » 
 
Elles comprennent : 

- La zone 1AU relative aux parties du territoire communal destinées à recevoir une 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ,  

- La zone 1!¦Ƙ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ,  

- La zone 2AU destinée à accueillir des constructions à moyen / long termes. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AU 
 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ōŃǘƛǎ ƻǳ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ ¢Ǌƻƛǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀns ce PLU :  

- Gueydon/Solitude, 

- [Ω!ǾŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦ŀ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴƛǊΣ 

- 5ƛŜǳȊŝŘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦ŀ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

La zone 1AU comprend un secteur 1AUr Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻumis aux risques identifiés dans le 
Plan de Prévention des Risques Naturels. Ils sont classés en zones orange et orange bleu dans la carte 
réglementaire du PPRN. 
 
Cette zone comprend également des éléments protégés au titre des articles L 151-23 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ haies à 
protéger. 
 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-41 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ όƴǳƳŞǊƻ Ŝǘ ǘŀōƭŜŀǳύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
règlement.  
 
/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όǇƛŝŎŜ ƴϲп Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
PLU). 
 
9ƴ ǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ 
(PPRN) approuvé par arrêté préfectoral le 30 décembre 2013 est à consulter et à prendre en 
compte car il comporte des prescriptions supplémentaires. notamment la conformité aux normes 
parasimisques et paracycloniques en vigueur. 
  
 
Il revient aux maîtres dΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 
pour garantir la pérennité et la stabilité des ouvrages et des constructions à édifier, la sécurité des 
personnes.  La sécurisation des projets doit être réalisée sans aggraver les risques par ailleurs. 
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CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 
CONSTRUCTIONS 
 

Il est utile de rappeler que toute construction ou utilisation du sol non mentionnée au titre 
des paragraphes 1 et 2 ci-dessous est admise. 
 

Paragraphe 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 
 
Sont autorisées :  
 

- Parmi les constructions à destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-destinations suivantes : 
  
È Les logements. 
È Les hébergements. 

 
- Parmi les constructions à destination de commerces et activités de services, la sous-

destination suivante :  
 

È [ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ. 
È La restauration. 
È [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ, excepté ceux mentionnés 
au paragraphe 2. 

 

- [ΩŜƴsemble des constructions à destination ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
publics, excepté ceux mentionnés au paragraphe 2. 

 

- Parmi les constructions à destination ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŀ 
sous-destination suivante :  
 

È Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés. 
 

 

Paragraphe 2 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ 
 
Sont interdits : 
 

- Les constructions de toute nature et les clôtures non perméables à moins de 10 mètres des 
berges des rivières et ravines. 
 

- Parmi les constructions à destination de commerces et activités de services, les sous-
destinations suivantes :  

 
È Les commerces de gros. 

È Les hébergements hôteliers et touristiques. 

È Les cinémas. 

 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ  
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- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ autres activités des secteurs secondaires et tertiaires. 
 
Sont autorisés sous conditions : 
 

- tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-
destinations suivantes :  
 

È Les autres équipements recevant du public sous réserve :  

- quŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ susceptible de provoquer une 
gêne pour les habitations voisines, 

- ǉǳŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞŜǎ ǎƻƛǘ ŎǊŞŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
de la construction ou sur un terrain contigu. 

 

- Les affouillements, exhaussements des sols, à condition ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
travaux de construction et aménagements autorisés.  

 
Dispositions particulières applicables dans le secteur 1AUr : 
Les utilisations du sol et les constructions seront admises conformément aux paragraphes 1 et 2 du 
présent règƭŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ 
Naturels. 
[ŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜΦ Les mesures de protection nécessaires devront être 
prises afin de diminuer la vulnérabilité. 

 
Paragraphe 3 : Mixité fonctionnelle et sociale. 
 
Non réglementé. 
 
 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 
 
 

Paragraphe 1 : Volumétrie et implantation des constructions. 
 

1. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

Définition :  
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol des constructions, y compris les constructions annexes, correspond à leur projection 
verticale au sol, exception faite des éléments de modénature, des éléments architecturaux, des 
débords de toitures, des oriels et des balcons. Sont également exclus Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƭŜǎ 
sous-sols et les parties de constructions ayant une hauteur au plus égale à 0.60 mètre à compter du 
sol avant travaux. 
 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ол҈ ŘŜ 
ƭΩǳnité foncière. 
 

2. La hauteur des constructions 
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Définition :  
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭϝ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 
 
Dans la zone 1AU, excepté sur le secteur 1AUa :  
 
La hauteur maximale des constructions est de 11,50 mètres au faîtage, dans la limite de R+3; 
Les bâtiments annexes auront une hauteur maximale de 3.50 mètres au faîtage. 

 
Lorsque le terrain est en pente, la hauteur est mesurée au droit de la construction située au point 
aval. 

 
 

Dans le secteur 1AUa :  
 

La hauteur maximale des constructions est de 9 mètres au faîtage, dans la limite de R+1, 
Les bâtiments annexes auront une hauteur maximale de 3.50 mètres au faîtage. 
 

3. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions par rapport aux voies ou emprises publiques 

Définition :  
Le terme alignement, utilisé dans le présent article, correspond à la limite des emprises publiques ou 
ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ pour 
création ou élargissement de voies, figure aux documents graphiques, la limite considérée est celle 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ 
 
[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimal de 3 mètres :  
 
Dispositions particulières : 
¦ƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
du projet dans son environnement, dans les cas suivants :  
 
1ϲ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
insertion de la construction sur le terrain ; 
2ϲ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭa gestion des 
ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères nécessaire au tri sélectif. 
 

4. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

Les constructions doivent être implantées : 
 

È Soit  sur une des limites séparatives 
È Soit en observant un retrait minimal de 3 mètres.  

 
 

5. Implantation par rapport au fond de terrain : 

Les constructions doivent respecter un recul minimal de 3 mètres par rapport aux limites de fond de 
terrain. 
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6. IƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci marquent la limite de la 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘΦ /Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ōŜǊge 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŀǾƛƴŜǎΦ 

 
7. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ 

propriété 

Les bâtiments situés sur un terrain appartenant au même propriétaire, la distance entre les façades 
en vis-à-vis doit être au moins égale à la hauteur de la façade la plus élevée sans pouvoir être 
inférieure à 4 mètres. 
 
 

Paragraphe 2 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale. 
 
En fonction de leur architecture, de leurs dimensions ou de leur aspect extérieur, les constructions, 
ƭŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 
ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛves. 
 

1. Façades 

Pour toutes les constructions, les couleurs des façades doivent être en harmonie avec le site 
environnant. La couleur des façades ne doit pas être de nature à détériorer l'intégration paysagère et 
doit s'inscrire dans son environnement dans un souci de cohérence. Les enduits ou bardages 
extérieurs des constructions autorisées doivent faire l'objet d'une composition chromatique soignée 
destinée à assurer leur intégration dans le site. 
 
Les tons doivent être choisis dans les tonalités de matériaux naturels et en fonction de 
l'environnement architectural existant. Il est demandé des teintes claires, à l'exception des petites 
surfaces où les couleurs peuvent être d'une teinte plus soutenues. Les couleurs soutenues peuvent 
être autorisées, sous réserve que celles-ci ne portent pas atteinte à l'ambiance générale du quartier, 
tout comme la couleur blanche. 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ όƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎΣ ōŀƴŘŜŀǳȄΣ 
encadrements, garde-corps) est autorisée sous réserǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 
qualité paysagère proche ou lointaine. 
 
Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que 
les façades principales. 
 
Les matériaux destinés à être recouverts dΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ 
apparents sur les façades des constructions. 
 
[Ŝǎ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
 

2. Toitures et couvertures 

Les toitures des constructions doivent être réalisées avec une pente comprise entre 15° et 30°.En 
règle générale, les toitures se composent de deux pentes, une croupe côté pignon lorsque la 
construction est discontinue avec le bâti voisin étant autorisée. 
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Les toitures à un pan sont autorisées, sous ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ Řǳ 
quartier. 
 
[Ŝǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘ Ŝƴ ƭƻƴƎ Ǉŀƴ ǉǳƛΣ Ŝƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ 
doivent être réalisées avec coyau de façon à créer une brisure et que leur pente ne soit pas dans la 
continuité de celle du corps de la construction. 
Couleurs des toitures :  
 
Le choix de la couleur des toitures de toute construction respectera la palette ci-dessous. 
 

 
 
 

3. Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ :  

- En toiture, dès lors ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ; 

- 9ƴ ŦŀœŀŘŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǎǎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ŘŜǎ 
éléments qui la composent. 

 
Les chauffe-eau solaires doivent être implantés de façon la plus discrète possible dans le volume de 
la construction. 
 

4. Clôtures 

Les clôtures sur rue ou espace public ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur, les parties 
pleines étant limitées à 70 cm. 
 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł être enduits, tels que parpaings ou brique à enduire, est 
interdit. 
 
 

5. /ƛǘŜǊƴŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Les réservoirs de recueil des eaux de pluie, citernes ou cuves, doivent être implantés de façon à ce 
ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƛǘ ǊŞŘǳƛǘ ƻǳ ƳŀǎǉǳŞ Ǉŀr un écran végétal. 
 

 

Ciel dôorage 
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Paragraphe 3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions. 
 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ 
(le terrain et son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ 
 
[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩşǘǊŜ ŀōŀǘǘǳǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
préservés sauf impossibilité technique ou si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité 
des personnes et des biens. 
 
Les marges de recul devront recevoir un aménagement paysager. Les aménagements seront conçus 
ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ƻǳ ǘƻǳǘŜ 
autre technique favorisant la pénétration des eaux. 
 
40% au moins des espaces libres de toute construction doivent être traités en espace de pleine terre. 
Ces espaces ne peuvent être affectés au stationnement. 
Les espaces libres devront être paysagers. 
 
Les aires de stationnement doivent être localisées et réalisées dans un souci de limitation de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ privilégier les espaces minéraux sablés, pavés 
ou dalle gazon de préférence aux espaces bitumés ou enrobés. Les aires de stationnement doivent 
şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ п ǇƭŀŎŜǎΦ 
 
[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ п ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ 
arbre au moins pour 100 m2 de terrain affecté au stationnement. Les délaissés doivent être 
engazonnés et/ou plantés. 
 
9ǎǇŀŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
Au sein ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ définis ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭe L 151-23 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- LΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ζ ƘŀƛŜ ƻǳ ǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł 
protéger » est interdit. 

 
 
Cependant,   

- La ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƻǳ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘΩǳƴ arbre localisés dans une « haie ou un alignement 
ŘΩŀǊōǊŜǎ à protéger η  ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ 
taille et donc la survie dudit élément. 

- La suppression ŘΩǳƴe ƘŀƛŜ ƻǳ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘΩǳƴ arbre localisés dans une « haie ou un alignement 
ŘΩŀǊōǊŜǎ à protéger » sont autorisés dans la mesure où il présente des risques pour la sécurité 
de la population ou des constructions environnantes. 

En outre, toute dŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ arbre localisés dans une « haie ou 
un ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōres à protéger » doit préalablement faire l'objet d'une déclaration. 
 
 

 Paragraphe 4 : Stationnement. 
 
Les besoins en stationnement correspondant aux constructions et installations doivent être assurés 
en dehors des voies publiques. Pour les destinations ci-dessous, il est exigé au minimum :  
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- Pour les constructions à destination de logement : deux places de stationnement par 
logement ; 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀƛŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ : une place de 

stationnement par logement ; 

- Pour les constructions à destination de commerce : une place de stationnement pour 25 m2 

de surface de vente. 

5ŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ 
bureauxΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎǊŞŞ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŎƻƳƳǳƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǊƻǳŜǎΣ ǇƻǳǎǎŜǘǘŜǎΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мΦр҈ ŘŜ ƭŀ 
surface de plancher, sans être inférieur à 6 m2. 
 

 
CHAPITRE 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 
Paragraphe 1 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès 
Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 
 

1. Accès 

Définition :  
[ΩŀŎŎŝǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ 
que celle-ci soit publique ou privée. 
 
Tout terrain, pour ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ Ł 
Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΦ 
 
Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout 
dangŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ŎŜ ƻǳ ŎŜǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
autorisation spécifique du gestionnaire de la voirie. 
 
¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ 
doivent être dégagés et éloignés des carrefours existants de façon à assurer la sécurité et la 
meilleure visibilité possible. 
 
Le permis peut être refusé si les accès sont insuffisamment dimensionnés, compte tenu du nombre 
de logements projetés ou si les accès présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur 
ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 
 
Si les constructions projetées, publiques ou privées, sont destinées à recevoir du public, elles doivent 
comporter des accès piétons accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite distincts des accès 
automobiles. 
 

2. Voirie 

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ou à la destination des 
constructions. Leur emprise ne doit cependant pas être inférieure à  8 mètres. 
 
Les voies ou cheminements piétons doivent avoir une largeur minimale de 1.50 mètre. 
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Paragraphe 2 : Conditions de desserte des terrains par les réseauȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΦ 
 

1. Alimentation en eau potable 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 
aménagement ou installation qui requiert une alimentation en eau potable. Les installations doivent 
şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
pas être susceptibles de permettre la pollution du réseau public ou du réseau intérieur privé, par des 
matières résiduelles ou des eaux polluées.  
 
En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer une 
défense incendie et conformes aux normes en vigueur. 
 

2. Eaux usées 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
raccordée au réseau public et pour les constructions existantes dans les deux ans après mise en 
service du réseau neuf. 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ 
aux règles techniques en vigueur et aux objectifs de protection des milieux naturels établis par la 
règlementation. 
 
Le dispositif de traitement individuel des eaux usées doit être adapté selon les secteurs de la 
commune à la nature des sols, à la vulnérabilité des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ Ł ƭŀ 
perméabilité naturelle des sols. 
 

3. Eaux pluviales 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux usées. 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳȄ pluviales existe, les aménagements réalisés sur le terrain doivent 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
quantitatives adaptées aux caractéristiques du réseau. 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎements réalisés sur un terrain doivent permettre le libre 
écoulement des eaux sur le terrain par des dispositifs adaptés à la construction, à la topographie et à 
la nature du sol et sous-sol. 
Les aménagements devront tenir compte des risques naturels impactant la parcelle, en particulier les 
mouvements de terrain. [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŞǇǳǊŞŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊŀ ŎǊŞŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ 
dans la destination finale ou sur les propriétés voisines. Elles devront être canalisées jusque dans 
ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ  
Des noues paysagères ou autres espaces végétalisés (illustration) peuvent être aménagés sur le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ  
 
Les eaux issues des surfaces imperméabilisées des parkings et des voiries privées sont traitées avant 
infiltration dans le milieu naturel. Toute disposition permettant la non imperméabilisation du sol de 
ces emplacements de stationnement sera privilégiée. 
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Des dispositifs de récupération et de stockage des eaux pluviales sont imposés avec une réutilisation 
ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ όŀǊǊƻǎŀƎŜΣ ŜŀǳȄ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜΧύ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
vigueur. 
 

4. Réseaux divers 

[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ point de raccordement avec le réseau public. 
 
/Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǘŜȄǘŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
antennes et les paraboles doivent être localisées de façon à demeurer discrètes et à limiter leur 
impact visuŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

5. Communications numériques 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 
être branchées au réseau dès leur réalisation. 
 
[ƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
nécessaires pour accueillir la fibre optique ou toute nouvelle technologie de communication qui 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘǶƳŜƴǘ 
justifiée.  
aşƳŜ ǎƛ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ƛƭ 
est néanmoins exigé du constructeur la pose préalable en souterrain de fourreaux permettant un 
raccordement ultérieur des constructions. 

 

6. Déchets 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ, un emplacement aménagé couvert doit être 
prévu pour accueillir les différents conteneurs de déchets ménagers prévus par le concessionnaire. 
/Ŝ ƭƻŎŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎΦ



ZONE  1AUh 

 

R®vision g®n®rale du Plan Local dôUrbanisme / Ville du Saint-Esprit / Règlement   79 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUh 
 
Cette zone est destinée à accueillir le projet de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΦ 
 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όǇƛŝŎŜ ƴϲпύ Řǳ 
présent PLU. 
 
9ƴ ǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ 
(PPRN) approuvé par arrêté préfectoral le 30 décembre 2013 est à consulter et à prendre en 
compte car il comporte des prescriptions supplémentaires, notamment la conformité aux normes 
parasimisques et paracycloniques en vigueur. 
  
 
Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ de prendre les dispositions techniques nécessaires et adaptées 
pour garantir la pérennité et la stabilité des ouvrages et des constructions à édifier, la sécurité des 
personnes.  La sécurisation des projets doit être réalisée sans aggraver les risques par ailleurs. 
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CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 
CONSTRUCTIONS 
 

Il est utile de rappeler que toute construction ou utilisation du sol non mentionnée au titre 
des paragraphes 1 et 2 ci-dessous est admise. 
 

Paragraphe 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 
 
Sont autorisées :  
 

- Parmi les constructions à destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎƻǳǎ-destination suivante : 
  
È Les hébergements (maisons de retraite, résidence autonomie). 

 
- Parmi les constructions à destination ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜctif et services publics, les 

sous-destinations suivantes :  
 

È  Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés. 
È  [Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

 
 

Paragraphe 2 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ 
 
Sont interdits : 
 

- Parmi les constructions à destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎƻǳǎ-destination suivante : 
  
È Les logements. 

 
- [Ωensemble des constructions à destination de commerces et activités de services. 

 

È [ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ. 
È La restauration. 
È [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ, excepté ceux mentionnés 
au paragraphe 2. 

 

- [ΩŜƴsemble des constructions à destination ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
publics, les sous-destinations suivantes. 

 
È  Les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés. 
È  [Ŝǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎΦ 
È  Les équipements sportifs. 
È  Les autres équipements recevant du public. 

 
- Les constructions de toute nature et les clôtures non perméables à moins de 10 mètres des 

berges des rivières et ravines. 
 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes constructions à destination de commerces et activités de services.  
- [ΩŜƴsemble des constructions à destination ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ  
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- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǘƛaires. 
 
Sont autorisés sous conditions : 
 

- [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
travaux de construction et aménagements autorisés.  

 
 
Paragraphe 3 : Mixité fonctionnelle et sociale. 
 
Non réglementé 
 
 
 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 
 

Paragraphe 1 : Volumétrie et implantation des constructions. 
 

1. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

Non règlementé. 
 

2. La hauteur des constructions 

 
Définition :  
La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 
 
La hauteur maximale des constructions est de 10 mètres Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ 
 

3. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions par rapport aux voies ou emprises publiques 

Définition :  
Le terme alignement, utilisé dans le présent article, correspond à la limite des emprises publiques ou 
ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ ǇƻǳǊ 
création ou élargissement de voies, figure aux documents graphiques, la limite considérée est celle 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ 
 
[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimal de 3 mètres :  
 
Dispositions particulières : 
¦ƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
du projet dans son environnement, dans les cas suivants :  
 
1° Lorsque le terrain ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
insertion de la construction sur le terrain ; 
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2ϲ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux, à la distribution ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères nécessaire au tri sélectif. 
 

4. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

Les constructions doivent être implantées avec un recul minimal de 3 mètres. 
 

5. Implantation par rapport au fond de terrain  

Les constructions doivent respecter un recul minimal de 3 mètres par rapport aux limites de fond de 
terrain. 
 

6. IƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Les constructions doiveƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci marquent la limite de la 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘΦ /Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ōŜǊƎŜ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŀǾƛƴŜǎΦ 

 
7. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ Ǉar rapport aux autres sur une même 

propriété 

Les bâtiments situés sur un terrain appartenant au même propriétaire, la distance entre les façades 
en vis-à-vis doit être au moins égale à la hauteur de la façade la plus élevée sans pouvoir être 
inférieure à 4 mètres. 
 
 

Paragraphe 2 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale. 
 
En fonction de leur architecture, de leurs dimensions ou de leur aspect extérieur, les constructions, 
les restaurations, les extensions de bâtiments ainsi que les ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 
ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎΦ 

 

1. Façades 

Pour toutes les constructions, les couleurs des façades doivent être en harmonie avec le site 
environnant. La couleur des façades ne doit pas être de nature à détériorer l'intégration paysagère et 
doit s'inscrire dans son environnement dans un souci de cohérence. Les enduits ou bardages 
extérieurs des constructions autorisées doivent faire l'objet d'une composition chromatique soignée 
destinée à assurer leur intégration dans le site. 
 
Les tons doivent être choisis dans les tonalités de matériaux naturels et en fonction de 
l'environnement architectural existant. Il est demandé des teintes claires, à l'exception des petites 
surfaces où les couleurs peuvent être d'une teinte plus soutenues. Les couleurs soutenues peuvent 
être autorisées, sous réserve que celles-ci ne portent pas atteinte à l'ambiance générale du quartier, 
tout comme la couleur blanche. 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ όƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎΣ ōŀƴŘŜŀǳȄΣ 
encadrements, garde-ŎƻǊǇǎύ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 
qualité paysagère proche ou lointaine. 
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Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que 
les façades principales. 
 
[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ 
apparents sur les façades des constructions. 
 
[Ŝǎ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
 

2. Toitures et couvertures 

Les toiǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴƻƴ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩƛƴǎŞǊŀƴǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ 
dans le paysage environnant. 
 
Couleurs des toitures :  
 
Le choix de la couleur des toitures de toute construction respectera la palette ci-dessous. 
 

 
 

 
Paragraphe 3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions. 
 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ 
(le terrain et son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ 
 
30% au moins des espaces libres de toute construction doivent être traités en espace de pleine terre. 
Ces espaces ne peuvent être affectés au stationnement. 
 
Les espaces libres devront être paysagers. 
 
Les aires de stationnement doivent être localisées et réalisées dans un souci de limitation de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ ǎŀōƭŞǎΣ ǇŀǾŞǎ 
ou dalle gazon de préférence aux espaces bitumés ou enrobés. 
 
[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ п ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ 
arbre au moins pour 100 m2 de terrain affecté au stationnement. Les délaissés doivent être 
engazonnés et/ou plantés. 
 

Paragraphe 4 : Stationnement. 

Ciel dôorage 
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[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎƻƴ 
mode de fonctionnementΣ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ό9wtύΣ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
pour les deux roues est recommandée. 

 

 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 
 

Paragraphe 1 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès 
Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 
 

1. Accès 

Définition :  
[ΩŀŎŎŝǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ 
que celle-ci soit publique ou privée. 
 
Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout 
ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ŎŜ ƻǳ ŎŜǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
autorisation spécifique du gestionnaire de la voirie. 
 
Si les constructions projetées, publiques ou privées, sont destinées à recevoir du public, elles doivent 
comporter des accès piétons indépendants des accès automobiles et des accès destinés aux 
Personnes à Mobilité Réduite. 
 

2. Voirie 

Les caractéristiquŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions. Leur emprise ne doit cependant pas être inférieure à  8 mètres. 
 
Les voies ou cheminements piétons doivent avoir une largeur minimale de 1.50 mètre. 
 

 
Paragraphe 2 Υ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΦ 
 

1. Alimentation en eau potable 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ toute construction, 
aménagement ou installation qui requiert une alimentation en eau potable. Les installations doivent 
şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
pas être susceptibles de permettre la pollution du réseau public ou du réseau intérieur privé, par des 
matières résiduelles ou des eaux polluées.  
 
En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer une 
défense incendie et conformes aux normes en vigueur. 
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2. Eaux usées 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ 
aux règles techniques en vigueur et aux objectifs de protection des milieux naturels établis par la 
règlementation. 
Le dispositif de traitement individuel des eaux usées doit être adapté selon les secteurs de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ł ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Ł ƭŀ topographie, à la 
perméabilité naturelle des sols. 
 

3. Eaux pluviales 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƭƛōǊŜ 
écoulement des eaux sur le terrain par des dispositifs adaptés à la construction, à la topographie, à la 
nature du sol et du sous-sol. 
 
Des dispositifs de récupération et de stockage des eaux pluviales sont imposés avec une réutilisation 
ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ όŀǊǊƻǎŀƎŜΣ Χύ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
projeté dans la zone. 
 
Les eaux issues des surfaces imperméabilisées des parkings et des voiries privées sont traitées avant 
infiltration dans le milieu naturel. Toute disposition permettant la non imperméabilisation du sol de 
ces emplacements de stationnement sera privilégiée. 
 

4. Réseaux divers 

[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 
 
Ces ouvrages doivent être conformes aux teȄǘŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
antennes et les paraboles doivent être localisées de façon à demeurer discrètes et à limiter leur 
ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

5. Communications numériques 

Toute construction doit être raccorŘŞŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 
être branchées au réseau dès leur réalisation. 
 
[ƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ nouvelle construction principale, les équipements 
nécessaires pour accueillir la fibre optique ou toute nouvelle technologie de communication qui 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘǶƳŜƴǘ 
justifiée.  
 
aşƳŜ ǎƛ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ƛƭ 
est néanmoins exigé du constructeur la pose préalable en souterrain de fourreaux permettant un 
raccordement ultérieur des constructions. 

 
 

6. Déchets 
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Compte tenu des aménagements projetés, un emplacement aménagé couvert doit être prévu pour 
accueillir les différents conteneurs de déchets divers prévus par le concessionnaire. Ce local doit être 
ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳrds. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2AU 
 
[ŀ ȊƻƴŜ н!¦ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 5ŀǾƛŘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ peu ou non équipée, ayant pour 
vocation d'accueillir à court ou moyen terme l'urbanisation future de la commune sous forme 
d'opérations mixtes. 
 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όǇƛŝŎŜ ƴϲп Řǳ 
présent PLU). 
 

Le Plan Local d'urbanisme ne définit que très peu de règles, l'ouverture de la zone à l'urbanisation est 
subordonnée à une modification ou une révision du plan local d'urbanisme qui définira les règles 
applicables. 
 
9ƴ ǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ 
(PPRN) approuvé par arrêté préfectoral le 30 décembre 2013 est à consulter et à prendre en 
compte car il comporte des prescriptions supplémentaires. notamment la conformité aux normes 
parasimisques et paracycloniques en vigueur. 
  
Lƭ ǊŜǾƛŜƴŘǊŀ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘre les dispositions techniques nécessaires et adaptées 
pour garantir la pérennité et la stabilité des ouvrages et des constructions à édifier, la sécurité des 
personnes.  La sécurisation des projets doit être réalisée sans aggraver les risques par ailleurs. 
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CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 
CONSTRUCTIONS 
 

Il est utile de rappeler que toute construction ou utilisation du sol non mentionnée au titre 
des paragraphes 1 et 2 ci-dessous est admise. 
 

Paragraphe 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 
 
Sont autorisées :  
 

- Parmi les constructions à destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-destinations suivantes : 
  
È Les logements. 
È Les hébergements. 

 
- Parmi les constructions à destination de commerces et activités de services, la sous-

destination suivante :  
 

È [ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ. 
È La restauration. 
È [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ, excepté ceux mentionnés 
au paragraphe 2. 

 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
publics, excepté ceux mentionnés au paragraphe 2. 

 

- tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŀ 
sous-destination suivante :  
 

È Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés. 
 

 

Paragraphe 2 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ 
 
Sont interdits : 
 

- Les constructions de toute nature et les clôtures à moins de 10 mètres des berges des 
rivières et ravines. 
 

- Parmi les constructions à destination de commerces et activités de services, les sous-
destinations suivantes :  

 
È Les commerces de gros. 

È Les hébergements hôteliers et touristiques. 

È Les cinémas. 

 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ  
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- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΦ 
 
Sont autorisés sous conditions : 
 

- tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-
destinations suivantes :  
 

È Les autres équipements recevant du public sous réserve :  

- quŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉuer une 
gêne pour les habitations voisines, 

- ǉǳŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞŜǎ ǎƻƛǘ ŎǊŞŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
de la construction ou sur un terrain contigu. 

 

- [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
travaux de construction et aménagements autorisés.  

 
 
Paragraphe 3 : Mixité fonctionnelle et sociale. 
 
Non réglementé. 
 
 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 
 
 

Paragraphe 1 : Volumétrie et implantation des constructions. 
 

1. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

Définition :  
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻjection 
verticale au sol, exception faite des éléments de modénature, des éléments architecturaux, des 
ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ŘŜǎ ƻǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀƭŎƻƴǎΦ {ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƭŜǎ 
sous-sols et les parties de constructions ayant une hauteur au plus égale à 0.60 mètre à compter du 
sol avant travaux. 
 
Non réglementé. 
 

2. La hauteur des constructions 

Définition :  
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭϝ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ouvrages techniques. 
 
Non règlementé. 
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3. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions par rapport aux voies ou emprises publiques 

Définition :  
Le terme alignement, utilisé dans le présent article, correspond à la limite des emprises publiques ou 
de la voie avec le ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ ǇƻǳǊ 
création ou élargissement de voies, figure aux documents graphiques, la limite considérée est celle 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ 
[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭairement de tout point de la construction. 
 
Non réglementé. 
 
 

4. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

Non réglementé. 
 
 
 

5. Implantation par rapport au fond de terrain : 

Non réglementé. 
 
 

6. IƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci marquent la limite de la 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘΦ /Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ōŜǊƎŜ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŀǾƛƴŜǎΦ 

 
 

7. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété 

Non réglementé. 
 
 

Paragraphe 2 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale. 
 
 Non réglementé. 

  
 
Paragraphe 3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions. 
 
Non réglementé. 
 
 

 Paragraphe 4 : Stationnement. 
 
Non réglementé. 
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CHAPITRE 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 
Paragraphe 1 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès 
et obligations ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 
 

1. Accès 

Définition :  
[ΩŀŎŎŝǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ 
que celle-ci soit publique ou privée. 
 
¢ƻǳǘ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ Ł 
Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΦ 
 
Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout 
danger pour la circulation généraleΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ŎŜ ƻǳ ŎŜǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
autorisation spécifique du gestionnaire de la voirie. 
 
¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ 
doivent être dégagés et éloignés des carrefours existants de façon à assurer la sécurité et la 
meilleure visibilité possible. 
 
Le permis peut être refusé si les accès sont insuffisamment dimensionnés, compte tenu du nombre 
de logements projetés ou si les accès présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur 
ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 
 
Si les constructions projetées, publiques ou privées, sont destinées à recevoir du public, elles doivent 
comporter des accès piétons accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite distincts des accès 
automobiles. 
 

3. Voirie 

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions. Leur emprise ne doit cependant pas être inférieure à  8 mètres. 
 
Les voies ou cheminements piétons doivent avoir une largeur minimale de 1.50 mètre. 
 

 
Paragraphe 2 Υ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΦ 
 
 

Non règlementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
AGRICOLES 

 

Les zones agricoles sont repérées sur les documents graphiques par un sigle commençant par la 
lettre A. 
 
Article R.151-нн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
« Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. » 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A1 
 
La zone ! ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩŜƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 
Elle comprend : 

- un secteur Azap correspondant à une Zone Agricole Protégée (ZAP). 

- un secteur  A1r qui correspond aux secteurs soumis aux risques identifiés dans le Plan de 
Prévention des Risques Naturels. Ils sont classés en zones rouges, orange et orange bleu 
dans la carte réglementaire du PPRN. 

 
Cette zone comprend également: 

- ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩζ élément de patrimoine bâti à 
protéger η ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- des éléments protégés au titre des articles L 151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : espaces 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ƘŀƛŜǎ  Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ 

- ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ 
au plan de zonŀƎŜ όƴǳƳŞǊƻ Ŝǘ ǘŀōƭŜŀǳύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ  

 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-41 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ όƴǳƳŞǊƻ Ŝǘ ǘŀōƭŜŀǳύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
règlement.  
 
9ƴ ǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ 
(PPRN) approuvé par arrêté préfectoral le 30 décembre 2013 est à consulter et à prendre en 
compte car il comporte des prescriptions supplémentaires en fonction des aléas qui concernent le 
site, notamment la conformité aux normes parasimisques et paracycloniques en vigueur. 
  
 
Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ de prendre les dispositions techniques nécessaires et adaptées 
pour garantir la pérennité et la stabilité des ouvrages et des constructions à édifier, la sécurité des 
personnes.  La sécurisation des projets doit être réalisée sans aggraver les risques par ailleurs. 
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CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 
CONSTRUCTIONS 
 
Il est utile de rappeler que toute construction ou utilisation du sol non mentionnée au titre des 
paragraphes 1 et 2 ci-dessous est admise. 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φопм-7 du Code Forestier, lorsque le projet porte sur une opération ou des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φопм-1 du même code, celle-ci doit 
être obtenue préalablement à la délivrance du permis. 
 

Paragraphe 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 
 
Sont autorisées :  
 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛtations agricoles sous réserve des 
dispositions du paragraphe 2 relatives aux Installations Classées pour la Protection de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ.  
 

 

Paragraphe 2 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ 
 
Sont interdits : 
 

- Les constructions de toute nature et les clôtures non perméables à moins de 10 mètres des 
berges des rivières et ravines. 

 
- Parmi les constructions à dŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, la sous-destination suivante :  

 

È Les hébergements. 
È Les extensions des constructions dans le secteur Azap. 

 
- Parmi les constructions à destination de commerce et activités de service, les sous-

destinations suivantes :  
 

È La restauration. 
È Les commerces de gros. 
È [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ. 
È Les hébergements hôteliers et touristiques. 
È Les cinémas. 
 

- Parmi les constructions à dŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ 
service, les sous-destinations suivantes :  
 

È Les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés. 
È [Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ. 
È [Ŝǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ. 
È Les équipements sportifs. 
È Les autres équipements recevant du public. 
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- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes autres activités des secteurs secondaires et tertiaires. 
 

- [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
Sont autorisés sous conditions : 
 

- tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ :  
 
È [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł млл 
mètres par rapport à une zone urbaine ou à urbaniser délimitée par le PLU. 
 
È [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩun projet agritouristique situé dans le 
ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŀƴǘŞǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ о ŀƴǎ ƳƛƴƛƳǳƳ, validé par la 
DAAF. La surface de plancher ne pourra excéder 150 m² par exploitation et devra se situer à 
proximité ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
 

- tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŀ 
sous-destination suivante :  
  
È  Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés à condition 
ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ  ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭe ou forestière du terrain 
ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels et des paysages. 

 
- tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎƻǳǎ-destination suivante :  

 

È Leǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŜȄŜǊœŀƴǘ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ōƻǾƛƴǎ ƻǳ ǇƻǊŎƛƴǎ ƴŀƛǎǎŜǳǊǎύΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
attenantes ou leur faisant face, et à une distance maximale de 100 mètres de ces bâtiments. 
 
È Excepté dans le secteur Azap : 

o Les extensions limitées des constructions (légalement autorisées), dans la limite de 
150 m2 de surface de plancher (existant+extension comprise). 

o [ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊuctions exisǘŀƴǘŜǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ruines) et la reconstruction, sans création de surface de plancher supplémentaire. 

 
È Les constructions annexes, non destinées à du logement, ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
maximale de 25 m2, limité à une seule par unité foncière. Aucune extension des 
constructions annexes ne sera permise. 

 

- Parmi les constructions à destination de commerce et activités de service, la sous-destination 
suivante :  
 
È Les constructions liées à la transformation artisanale et non industrielle des productions, 
ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ 
dans la limite de 150 m2 de surface de plancher totale. 
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- Les affouillemenǘǎΣ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
travaux de construction et aménagements autorisés.  

 

Dispositions particulières applicables dans le secteur A1r : 

Les utilisations du sol et les constructions seront admises conformément aux paragraphes 1 et 2 du 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ 
Naturels. 
[ŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜΦ Les mesures de protection nécessaires devront être 
prises afin de diminuer la vulnérabilité. 

 

 

Paragraphe 3 : Mixité fonctionnelle et sociale. 
 
Non réglementé. 
 
 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 
 
 

Paragraphe 1 : Volumétrie et implantation des constructions. 
 

1. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ constructions 

Non réglementé 
 

2. La hauteur des constructions 

 
Définition :  
La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 
 
La hauteur maximale des constructions est de :  

- уΦрл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 
- 3.50 mètres au faîtage pour les annexes 
- мл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

 

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur est mesurée au droit de la construction située au point 
aval. 
 
Dispositions particulières :  
Les constructions existantes ayant une hauteur supérieure à celles fixées dans le présent article 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ 
ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ 
 
Constructions identifiés au titre ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
bâtis patrimoniaux et repérés au plan de zonage :  
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Tous travaux réalisés sur un élément de patrimoine à protéger doivent en respecter la hauteur et le 
ƎŀōŀǊƛǘΦ 9ƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ƻǳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ł 
protéger ne peut être modifiée. 

3. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions par rapport aux voies ou emprises publiques 

Définition :  
Le terme alignement, utilisé dans le présent article, correspond à la limite des emprises publiques ou 
ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ ǇƻǳǊ 
création ou élargissement de voies, figure aux documents graphiques, la limite considérée est celle 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ 
 
[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
Les constructions doivent être implantées :  

-  Avec un retrait minimal de 10 mètres ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
automobile ; 

- !ǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ ƻǳ ǘǊŀŎŜǎΦ 

 
Dispositions particulières : 
Une implantation différente de la règle générale est admise, dans ƭŜ ōǳǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
du projet dans son environnement, dans les cas suivants :  
 
1ϲ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes, implantées différemment de la règle ci-dessus. Dans ce ŎŀǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
autorisée dans le prolongement des murs de la construction existante. 
2ϲ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǘǊansformateurs. 
 

4. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimal de 6 m par rapport aux limites 
séparatives. 
 
Dispositions particulières : 
Si une construction existante est implantée à moins de 6 mètres de la limite séparative, les 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ 
minimal de 3 mètres. 

 
5. Implantation par rapport au fond de terrain 

Les constructions doivent respecter un recul minimal de 6 mètres par rapport aux limites de fond de 
terrain. 
 

6. IƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci marquent la limite de la 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜnt. Ce retrait doit être au minimum de 10 mètres par rapport à la berge 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŀǾƛƴŜǎΦ 

 
7. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ 

propriété 
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Les bâtiments situés sur un terrain appartenant au même propriétaire, la distance entre les façades 
en vis-à-vis doit être au moins égale à la hauteur de la façade la plus élevée sans pouvoir être 
inférieure à 4 mètres. 

Paragraphe 2 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale. 
 
En fonction de leur architecture, de leurs dimensions ou de leur aspect extérieur, les constructions, 
ƭŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 
ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛtes, aux paysages naturels ainsi 
ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎΦ 
 

1. Façades 

Pour toutes les constructions, les couleurs des façades doivent être en harmonie avec le site 
environnant. La couleur des façades ne doit pas être de nature à détériorer l'intégration paysagère et 
doit s'inscrire dans son environnement dans un souci de cohérence. Les enduits ou bardages 
extérieurs des constructions autorisées doivent faire l'objet d'une composition chromatique soignée 
destinée à assurer leur intégration dans le site. 
 
Les tons doivent être choisis dans les tonalités de matériaux naturels et en fonction de 
l'environnement architectural existant. Il est demandé des teintes claires, à l'exception des petites 
surfaces où les couleurs peuvent être d'une teinte plus soutenues. Les couleurs soutenues peuvent 
être autorisées, sous réserve que celles-ci ne portent pas atteinte à l'ambiance générale du quartier, 
tout comme la couleur blanche. 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ όƳŜƴǳƛǎŜǊƛes, bandeaux, 
encadrements, garde-ŎƻǊǇǎύ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 
qualité paysagère proche ou lointaine. 
 
Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que 
les façades principales. 
 
[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ 
apparents sur les façades des constructions. 
 
[Ŝǎ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
. 

2. Toitures et couvertures 

Les toitures doivent être réalisées avec des matériaux non réfléchissants et dans une couleur 
ǎΩƛƴǎŞǊŀƴǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 
 
Les avancées de toit en long pan qui, en règle générale viennent recouvrir les balcons ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ 
doivent être réalisées avec coyau de façon à créer une brisure et que leur pente ne soit pas dans la 
continuité de celle du corps de la construction. 
 
Couleurs des toitures :  
 
Le choix de la couleur des toitures de toute construction respectera la palette ci-dessous. 
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3. Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ :  

- 9ƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ et 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ; 

- 9ƴ ŦŀœŀŘŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǎǎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ŘŜǎ 
éléments qui la composent. 

 
Les chauffe-eau solaires doivent être implantés de façon la plus discrète possible dans le volume de 
la construction. 
 

4. Clôtures 

Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur. 
 
Les clôtures doivent être ajourées afin notamment de participer à la préservation des corridors 
écologiques (circulation de la faune sauvage) 
 

5. /ƛǘŜǊƴŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Les réservoirs de recueil des eaux de pluie, citernes ou cuves, doivent être implantés de façon à ce 
ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƛǘ ǊŞŘǳƛǘ ƻǳ ƳŀǎǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŞƎŞǘŀƭΦ 
 

6. /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦rbanisme 

De façon générale, les travaux sur des constructions « identifiées ηΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řŀƴǎ 
ses aspects les plus remarquables, voire de les révéler. 
 
Ces constructions sont repérées au plan graphique de zonage, leur liste est annexée au présent 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ 
cette annexe. 
 
 
   

Paragraphe 3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions. 

Ciel dôorage 



ZONE A1 

 

R®vision g®n®rale du Plan Local dôUrbanisme / Ville du Saint-Esprit / Règlement   100 

 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ 
(le terrain et son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ 
 
9ǎǇŀŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŞŦƛƴƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

- LΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ζ ƘŀƛŜ ƻǳ ǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł 
protéger » est interdit. 

Cependant,   
- Lŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƻǳ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘΩǳƴ arbre localisés dans une « haie ou un alignement 
ŘΩŀǊōǊŜǎ à protéger η  ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ 
taille et donc la survie dudit élément. 

- La suppression ŘΩǳƴe ƘŀƛŜ ƻǳ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘΩǳƴ arbre localisés dans une « haie ou un alignement 
ŘΩŀǊōǊŜǎ à protéger » sont autorisés dans la mesure où il présente des risques pour la sécurité 
de la population ou des constructions environnantes. 

En outre, toute dŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ arbre localisés dans une « haie ou 
un ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ à protéger » doit préalablement faire l'objet d'une déclaration 
 
  

Paragraphe 4 : Stationnement. 
 
Les besoins en stationnement correspondant aux constructions et installations doivent être assurés 
en dehors des voies publiques et correspondre aux besoins des constructions. 
[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols. Pour cela, il convient de privilégier les espaces minéraux sablés, pavés ou dalle gazon de 
préférence aux espaces bitumés ou enrobés. Les aires de stationnement doivent être plantées à 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ п ǇƭŀŎŜǎΦ 
 
 
 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Paragraphe 1 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès 
et obligations imposées en matière ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 
 

1. 1Accès 

Définition :  
[ΩŀŎŎŝǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ 
que celle-ci soit publique ou privée. 
 
¢ƻǳǘ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ sur une voie publique ou privée, à 
Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΦ 
 
Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout 
danger pour la circulation générale. Il est rappelé que ŎŜ ƻǳ ŎŜǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
autorisation spécifique du gestionnaire de la voirie. 
 

Paragraphe 2 Υ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛques. 
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1. Alimentation en eau potable 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 
aménagement ou installation qui requiert une alimentation en eau potable. Les installations doivent 
şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
pas être susceptibles de permettre la pollution du réseau public ou du réseau intérieur privé, par des 
matières résiduelles ou des eaux polluées.  
 
En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer une 
défense incendie et conformes aux normes en vigueur. 
 

2. Eaux usées 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
raccordée au réseau public et pour les constructions existantes dans les deux ans après mise en 
service du réseau neuf. 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ individuel autonome est conforme 
aux règles techniques en vigueur et aux objectifs de protection des milieux naturels établis par la 
règlementation. 
Le dispositif de traitement individuel des eaux usées doit être adapté selon les secteurs de la 
commune à lŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ł ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ Ł ƭŀ 
perméabilité naturelle des sols. 
 
[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
est subordonnée à un pré-traitement. 
 

3. Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain doivent permettre le libre écoulement des eaux sur le 
terrain par des dispositifs adaptés à la construction, à la topographie et à la nature du sol et sous-sol. 
Les aménagements devront tenir compte des risques naturels impactant la parcelle, en particulier les 
mouvements de terrain. [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŞǇǳǊŞŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊŀ ŎǊŞŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ 
dans la destination finale ou sur les propriétés voisines. Elles devront être canalisées jusque dans 
ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ  
Des noues paysagères ou autres espaces végétalisés (illustration) peuvent être aménagés sur le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ  
 
Les eaux de toiture des bâtiments agricoles seront infiltrées directement dans les terrains, par tout 
dispositif approprié. 
 
Des dispositifs de récupération et de stockage des eaux pluviales sont imposés avec une réutilisation 
ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ όŀǊǊƻǎŀƎŜΣ ŜŀǳȄ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜΧύ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
vigueur. 
 

4. Réseaux divers 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
NATURELLES 
 
Les zones naturelles et forestières sont repérées sur les documents graphiques par un sigle 
commençant par la lettre N. 
 
Article R.151-нп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
« Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non à 
protéger en raison :  
1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt notamment 
du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 
нϲ {ƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 
3° Soit dŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ; 
4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 
рϲ {ƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 
 
Elles comprennent la zone N1 relative aux parties du territoire communal à préserver et la zone N2 
relative à une carrière en activité. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N1 
 
La ȊƻƴŜ bм Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ en raison 
de la qualité des sites, des milieux naturels et des paysages. 
 
Cette zone comprend : 

- ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩζ élément de patrimoine bâti à 
protéger η ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- des éléments protégés au titre des articles L 151-23 du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : espaces 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ƘŀƛŜǎ  Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ 

- ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ 
ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ όƴǳƳŞǊƻ Ŝǘ ǘŀōƭŜŀǳύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŀƴƴŜȄŜ du présent règlement.  

 
En sus de la réglementation Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ 
(PPRN) approuvé par arrêté préfectoral le 30 décembre 2013 est à consulter et à prendre en 
compte car il comporte des prescriptions supplémentaires. notamment la conformité aux normes 
parasimisques et paracycloniques en vigueur. 
  
 
Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 
pour garantir la pérennité et la stabilité des ouvrages et des constructions à édifier, la sécurité des 
personnes.  La sécurisation des projets doit être réalisée sans aggraver les risques par ailleurs. 
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CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 
CONSTRUCTIONS 
 
Conformément Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ опм-7 du Code Forestier, lorsque le projet porte sur une opération ou des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φопм-1 du même code, celle-ci doit 
être obtenue préalablement à la délivrance du permis. 
 
 

Paragraphe 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 
 
Sont autorisées et conformément aux dispositions réglementaires du Plan de Prévention des 
Risques naturels :  
 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊicoles et forestières.  
 

- [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
cheminements piétonniers et cyclables, le sentes équestres, les objets mobiliers destinés à 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻǳ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ нл 
m2 pour abriter, accueillir et informer le public, les postes ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ. 
 

- [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳ ƳƛƭƛŜǳȄΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
paysager de qualité sans imperméabilisation des sols et dans le respect du couvert végétal 
initial. 

 
 

Paragraphe 2 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ 
 
Sont interdits : 
 

- Les constructions de toute nature et les clôtures non perméables à moins de 10 mètres des 
berges des rivières et ravines. 

 
- Parmi les constructions à dŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, la sous-destination suivante :  

 

È La construction de nouveaux logements. 
È Les hébergements. 

 
- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ constructions à destination de commerce et activités de service. 

 

- Parmi les constructions à destination ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ 
service, les sous-destinations suivantes :  
 

È Les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés. 
È [Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀle. 
È [Ŝǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ. 
È Les équipements sportifs. 
È Les autres équipements recevant du public. 
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- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΦ 
 

- [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ protection au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
Sont autorisés sous conditions et conformément aux dispositions réglementaires du Plan de 
Prévention des Risques naturels : 
 

- tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎƻǳǎ-destination suivante :  
 

È Les extensions des constructions (légalement autorisées ou existantes avant les 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ), dans la limite de 150 m2 de surface de plancher (existant + 
extension comprise). 
 
È [ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏonstructions ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛƴŜǎύ Ŝǘ 
la démolition-reconstruction, sans création de surface de plancher supplémentaire au-delà 
de 150m². 
 
È Les constructions annexes, non destinées à du logement, ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
maximale de 25 m2, limitées à une seule par unité foncière. Aucune extension des 
constructions annexes ne sera permise. 
 

- tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŀ 
sous-destination suivante :  
  
È Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés à condition 
ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels et des paysages 

 

- [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
travaux de construction et aménagements autorisés.  

 
 
Paragraphe 3 : Mixité fonctionnelle et sociale. 
 
Non réglementé. 
 
 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 
 
Paragraphe 1 : Volumétrie et implantation des constructions. 
 

1. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

Non règlementé 
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2. La hauteur des constructions 

 
Définition :  
La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 
 
La hauteur maximale des constructions est de :  

- уΦрл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 
- 3.50 mètres au faîtage pour les annexes 
- 10 mètreǎ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

 

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur est mesurée au droit de la construction située au point 
aval. 
 
Dispositions particulières :  
Les constructions existantes ayant une hauteur supérieure à celles fixées dans le présent article 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ 
ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ 
 
Constructions identifiées au titre de  ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ŘŜǎ 
éléments bâtis patrimoniaux et repérés au plan de zonage : 
Tous travaux réalisés sur un élément de patrimoine à protéger doivent en respecter la hauteur et le 
gabarit. En aucun cas, la hauteur au faîǘŀƎŜ ƻǳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ł 
protéger ne peut être modifiée. 
 
 

3. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

Définition :  
Le terme alignement, utilisé dans le présent article, correspond à la limite des emprises publiques ou 
ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ ǇƻǳǊ 
création ou élargissement de voies, figure aux documents graphiques, la limite considérée est celle 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ. 
 
[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
 
Les constructions doivent être implantées :  

-  Avec un retrait minimal de мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
automobile ; 

- Avec un recul ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ ƻǳ ǘǊŀŎŜǎΦ 

 
Dispositions particulières : 
 
¦ƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
du projet dans son environnement, dans les cas suivants :  
 
1ϲ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes, implantées différemment de la règle ci-ŘŜǎǎǳǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
autorisée dans le prolongement des murs de la construction existante. 
2ϲ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǘǊansformateurs. 
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4. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimal de 6 m par rapport aux limites 
séparatives. 
 
Dispositions particulières : 
Si une construction existante est implantée à moins de 6 mètres de la limite séparative, les 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ prolongement de la construction, en respectant un retrait 
minimal de 3 mètres. 

 

5. Implantation par rapport au fond de terrain 

Les constructions doivent respecter un recul minimal de 6 mètres par rapport aux limites de fond de 
terrain. 
Lorsque le terrain, ou ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мн ƳŝǘǊŜǎΣ ƭŀ 
construction peut être implantée sur la limite ou la partie de limite de fond de terrain. 
 

 
6. IƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Les constructions doivent être édifiées en retrait des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci marquent la limite de la 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘΦ /Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ōŜǊƎŜ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŀǾƛƴŜǎΦ 

 
7. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ Ƴême 

propriété 

Les bâtiments situés sur un terrain appartenant au même propriétaire, la distance entre les façades 
en vis-à-vis doit être au moins égale à la hauteur de la façade la plus élevée sans pouvoir être 
inférieure à 4 mètres. 

 
 
Paragraphe 2 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale. 
 
En fonction de leur architecture, de leurs dimensions ou de leurs aspect extérieur, les constructions, 
les restaurations, les extensions ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƴŜ 
ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ōŃǘƛǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎΦ 
 
Plusieurs critères doivent être pris en compte :  

- La localisation de la construction sur le terrain au regard de la topographie. En 
conséquence, les mouvements de terrains (remblais, déblais) doivent être réduits au 
strict nécessaire ; 

- La conception de la construction (implŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΧύ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 
des éléments climatiques (vents dominants, ensoleillement, précipitations) afin de 
ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ; 

- [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 
constructions au mieux dans le site et le paysage. 
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8. Façades 

Pour toutes les constructions, les couleurs des façades doivent être en harmonie avec le site 
environnant. La couleur des façades ne doit pas être de nature à détériorer l'intégration paysagère et 
doit s'inscrire dans son environnement dans un souci de cohérence. Les enduits ou bardages 
extérieurs des constructions autorisées doivent faire l'objet d'une composition chromatique soignée 
destinée à assurer leur intégration dans le site. 
 
Les tons doivent être choisis dans les tonalités de matériaux naturels et en fonction de 
l'environnement architectural existant. Il est demandé des teintes claires, à l'exception des petites 
surfaces où les couleurs peuvent être d'une teinte plus soutenues. Les couleurs soutenues peuvent 
être autorisées, sous réserve que celles-ci ne portent pas atteinte à l'ambiance générale du quartier, 
tout comme la couleur blanche. 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ όƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎΣ ōŀƴŘŜŀǳȄΣ 
encadrements, garde-ŎƻǊǇǎύ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 
qualité paysagère proche ou lointaine. 
Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que 
les façades principales. 
 
Les ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ 
apparents sur les façades des constructions. 
 
[Ŝǎ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
 

9. Toitures et couvertures 

Les toitures doivent être réalisées avec des matériaux non réfléchissants et dans une couleur 
ǎΩƛƴǎŞǊŀƴǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 
 
[Ŝǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘ Ŝƴ ƭƻƴƎ Ǉŀƴ ǉǳƛΣ Ŝƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ 
doivent être réalisées avec coyau de façon à créer une brisure et que leur pente ne soit pas dans la 
continuité de celle du corps de la construction. 
Couleurs des toitures :  
 
Le choix de la couleur des toitures de toute construction respectera la palette ci-dessous. 
 

 
 
 

10. Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 

Ciel dôorage 
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[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la construction. Elles peuvent être réalisées :  

- 9ƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ; 

- 9ƴ ŦŀœŀŘŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǎǎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ou des 
éléments qui la composent. 

 
Les chauffe-eau solaires doivent être implantés de façon la plus discrète possible dans le volume de 
la construction. 
 

11. Clôtures 

Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur. 
 
Les clôtures doivent être ajourées afin notamment de participer à la préservation des corridors 
écologiques (circulation de la faune sauvage) 
 

12. /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ  ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł 

des éléments bâtis patrimoniaux et repérés au plan de zonage : 

De façon générale, les travaux sur des constructions « identifiées ηΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řŀƴǎ 
ses aspects les plus remarquables, voire de les révéler. 
 
Ces constructions sont repérées au plan graphique de zonage, leur liste est annexée au présent 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ 
cette annexe. 

 

Paragraphe 3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions. 
 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ м ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 
ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ όƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ŝƴ ǊŜǎpectant le principe 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ 
arbres.  
Les terrains inscrits en espaces boisés classés repérables au document graphique sont régis par les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φм13-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
9ǎǇŀŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
De façon générale, les aménagements sur  «les espaces  identifiés » doivent garantir la qualité 
originelle dans ses aspects les plus remarquables, voire la révéler. 
Ces espaces sont repérés au plan graphique de zonage, leur liste est annexée au présent règlement. 
 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ « Espace Paysager à Préserver η ŘŞŦƛƴƛ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
sont admis sous conditions : 

- Les travaux ne compromettant pas le caractère de ces espaces, 
- les travaux nécessaires à l'entretien de ces espaces, à leur réorganisation éventuelle et à leur 

mise en valeur. 
- [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ 

constituant ƭΩ « Espace Paysager à Préserver η όŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ 
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La suppression partielle de ces espaces doit être compensée par des plantations de qualité 
équivalente  dans le respect de la composition végétale d'ensemble existante ou en projet.  
En outre, toute destruction partielle ou totale d'un « Espace Paysager à Préserver » doit 
préalablement faire l'objet d'une déclaration. 
 
 
Au sein ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ définis ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- LΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ζ haie ou un alignemeƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł 
protéger » est interdit. 

Cependant,   
- Lŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƻǳ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘΩǳƴ arbre localisés dans une « haie ou un alignement 
ŘΩŀǊōǊŜǎ à protéger η  ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ 
taille et donc la survie dudit élément. 

- La suppression ŘΩǳƴe ƘŀƛŜ ƻǳ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘΩǳƴ arbre localisés dans une « haie ou un alignement 
ŘΩŀǊōǊŜǎ à protéger » sont autorisés dans la mesure où il présente des risques pour la sécurité 
de la population ou des constructions environnantes. 

En outre, toute dŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ arbre localisés dans une « haie ou 
un ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ à protéger » doit préalablement faire l'objet d'une déclaration. 
 
 

Paragraphe 4 : Stationnement. 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
environnement immédiat. 
Les aires de stationnement doivent être réalisées Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols. Pour cela, il convient de privilégier les espaces minéraux sablés, pavés ou dalle gazon de 
préférence aux espaces bitumés ou enrobés. Les aires de stationnement doivent être plantées à 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩun arbre pour 4 places. 
 
 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 
 

Paragraphe 1 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès 
Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 
 

1.  Accès 

Définition :  
[ΩŀŎŎŝǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ limite entre la façade du terrain et la voie ouverte à la circulation générale, 
que celle-ci soit publique ou privée. 
 
¢ƻǳǘ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ Ł 
moins que son propriétaire ne jǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΦ 
 
Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout 
ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ŎŜ ƻǳ ŎŜǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
autorisation spécifique du gestionnaire de la voirie. 
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Paragraphe 2 Υ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΦ 
 

1. Alimentation en eau potable 

Le branchement sur le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 
aménagement ou installation qui requiert une alimentation en eau potable. Les installations doivent 
şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ne doivent 
pas être susceptibles de permettre la pollution du réseau public ou du réseau intérieur privé, par des 
matières résiduelles ou des eaux polluées.  
 
En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer une 
défense incendie et conformes aux normes en vigueur. 
 

2. Eaux usées 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
raccordée au réseau public et pour les constructions existantes dans les deux ans après mise en 
service du réseau neuf. 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ 
aux règles techniques en vigueur et aux objectifs de protection des milieux naturels établis par la 
règlementation. 
Le dispositif de traitement individuel des eaux usées doit être adapté selon les secteurs de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ł ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛnes, à la topographie, à la 
perméabilité naturelle des sols. 
 
[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
est subordonnée à un pré-traitement. 
 

3. Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain doivent permettre le libre écoulement des eaux sur le 
terrain par des dispositifs adaptés à la construction, à la topographie et à la nature du sol et sous-sol. 
Les aménagements devront tenir compte des risques naturels impactant la parcelle, en particulier les 
mouvements de terrains. 
[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŞǇǳǊŞŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊŀ ŎǊŞŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ 
ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ  
Des noues paysagères ou autres espaces végétalisés (illustration) peuvent être aménagés sur le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ  
 
Les eaux de toiture des bâtiments agricoles seront infiltrées directement dans les terrains, par tout 
dispositif approprié. 
 
Des dispositifs de récupération et de stockage des eaux pluviales sont imposés avec une réutilisation 
ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ όŀǊǊƻǎŀƎŜΣ ŜŀǳȄ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜΧύ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
vigueur. 

4. Réseaux divers 
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Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N2 
 
La zone N2 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit Moulin à 
Vent. 
 
La zone N2 comprend un secteur  N2r : il ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ 
de Prévention des Risques Naturels. Ils sont classés en zones rouge dans la carte réglementaire du 
PPRN. 
 
9ƴ ǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ Risques Naturels 
(PPRN) approuvé par arrêté préfectoral le 30 décembre 2013 est à consulter et à prendre en 
compte car il comporte des prescriptions supplémentaires. 
 
Dispositions particulières applicables dans le secteur N2r : 
Les utilisations du sol et les constructions seront admises conformément aux paragraphes 1 et 2 du 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ 
Naturels. 
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CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 
CONSTRUCTIONS 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩarticle L 341-7 du Code Forestier, lorsque le projet porte sur une opération ou des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φопм-1 du même code, celle-ci doit 
être obtenue préalablement à la délivrance du permis. 
 
 

Paragraphe 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 
 

- Parmi les autres activités des secteurs secondaires et tertiaires, les sous-destinations 

suivantes :  
 

È LƴŘǳǎǘǊƛŜ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ extractive et manufacturière du secteur 

primaire). 

È .ǳǊŜŀǳ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

primaire). 
 

Paragraphe 2 : Destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, nature 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƛƴǘŜǊŘits ou soumis à des conditions particulières. 
 
Sont interdits : 
 

- Les constructions de toute nature et les clôtures non perméables à moins de 10 mètres des 
berges des rivières et ravines. 

 
- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ et forestière. 

 
- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 
- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 

 
- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

publics. 
 

- Parmi les autres activités des secteurs secondaires et tertiaires, les sous-destinations 

suivantes :  
 

È Entrepôt. 

È /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 

 
Dispositions particulières applicables dans le secteur N2r : 
Les utilisations du sol et les constructions seront admises conformément aux paragraphes 1 et 2 du 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ 
Naturels. 

 
 



ZONE N2 

 

R®vision g®n®rale du Plan Local dôUrbanisme / Ville du Saint-Esprit / Règlement   115 

 

Paragraphe 3 : Mixité fonctionnelle et sociale. 
 
Non règlementé.  
 
 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 
 
 

Paragraphe 1 : Volumétrie et implantation des constructions. 
 

1. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

Définition :  
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ annexes, correspond à leur projection 
verticale au sol, exception faite des éléments de modénature, des éléments architecturaux, des 
ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ŘŜǎ ƻǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀƭŎƻƴǎΦ {ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƭŜǎ 
sous-sols et les parties de constructions ayant une hauteur au plus égale à 0.60 mètre à compter du 
sol avant travaux. 
 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł мл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜΦ 
 

2. La hauteur des constructions 

Définition :  
La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 
 
La hauteur maximale des constructions est limitée à 6.5 mètres au faîtage.  
 

3. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻu emprises publiques 

Non règlementé. 
 

4. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

Non règlementé.  
 

 

5. Implantation par rapport au fond de terrain 

Non règlementé. 
 

6. IƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Les constructions doivent şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci marquent la limite de la 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘΦ /Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ōŜǊƎŜ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŀǾƛƴŜǎΦ 
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7. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ rapport aux autres sur une même 

propriété 

Non règlementé. 

 
 
Paragraphe 2 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale. 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
avoisinants, des sites et des paysages. 
 
 

Paragraphe 3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions. 
 
Une remise en état paysagèǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ 
terminée. 
 
 

Paragraphe 4 : Stationnement 
 
Non règlementé. 
 
 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 
 

Paragraphe 1 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès 
Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 
 

1. Accès 

Définition :  
[ΩŀŎŎŝǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ 
que celle-ci soit publique ou privée. 
 
Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout 
danger pour la ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ŎŜ ƻǳ ŎŜǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
autorisation spécifique du gestionnaire de la voirie. 
 

 
Paragraphe 2 Υ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǉŀr les réseaux de communications électroniques. 
 

1. Alimentation en eau potable 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 
aménagement ou installation qui requiert une alimentation en eau potable. Les installations doivent 
şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
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pas être susceptibles de permettre la pollution du réseau public ou du réseau intérieur privé, par des 
matières résiduelles ou des eaux polluées.  
 
En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer une 
défense incendie et conformes aux normes en vigueur. 
 

2. Eaux usées 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛviduel autonome est conforme 
aux règles techniques en vigueur et aux objectifs de protection des milieux naturels établis par la 
règlementation. 
Le dispositif de traitement individuel des eaux usées doit être adapté selon les secteurs de la 
commune à la naǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ł ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ Ł ƭŀ 
perméabilité naturelle des sols. 
 
[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
est subordonnée à un pré-traitement. 
 

3. Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain doivent permettre le libre écoulement des eaux sur le 
terrain par des dispositifs adaptés à la construction, à la topographie et à la nature du sol et sous-sol. 
 
Des dispositifs de récupération et de stockage des eaux pluviales sont imposés avec une réutilisation 
ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ όŀǊǊƻǎŀƎŜΣ ŜŀǳȄ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜΧύ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
vigueur. 
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9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-41 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

 
 
En application des articles L 151-41 et R 151-34 du Code de l'Urbanisme, des emplacements 
réservés pour voies, ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces verts peuvent être 
inscrits dans le P.L.U.  
 
Toute construction ou aménagement dont la destination est différente de celle de l'emplacement 
réservé est interdite, sauf à titre précaire.  
 
La liste des emplacements réservés précise les caractéristiques des équipements projetés ainsi que 
les bénéficiaires de chaque réserve (cf ci-après). 
 
Un droit de délaissement est ouvert au propriétaire d'un terrain concerné par une telle servitude, 
conformément aux dispositions de l'article L 152-2. Il a ainsi la possibilité de mettre la collectivité ou 
l'organisme public, bénéficiaire de la réserve, en demeure d'acquérir son terrain, selon les modalités 
définies aux articles L 230-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

 
Liste des Emplacements réservés au titre de l'article L 151-41 du Code de l'Urbanisme 

 

N° Désignation Bénéficiaire 
Surface en 
m² 

1 Rocade 
Collectivité Territoriale de 
Martinique 36654,32 

2 Désenclavement du quartier gueydon Commune 552,34 

3 Amelioration de la RD 31 
Collectivité Territoriale de 
Martinique  400,05 

4 Amélioration de la RD 35A 
Collectivité Territoriale de 
Martinique  3965,64 

5 Amélioration de la RD 17 
Collectivité Territoriale de 
Martinique  6073,55 

6 Voie de contournement du bourg (nord) Commune 4425.64 

7 Amelioration de la RD 5 
Collectivité Territoriale de 
Martinique  13948,06 

8 Liaison bourg (rue Schoelcher) quartier Avenir Commune 208,30 

9 Aménagement de parking Commune 432,47 

10 Liaison bourg (rue Schoelcher) quartier Avenir Commune 1017,52 

11 Désenclavement du quartier Petit Paradis Commune 2796,43 

12 Désenclavement du quartier morne Lavaleur Commune 928,82 

13 Désenclavement du quartier morne Lavaleur Commune 2978,61 

14 Désenclavement du quartier morne Lavaleur Commune 375,29 

15 Amélioration du chemin du Caïmitier Commune 642,61 

16 Amélioration du chemin du Goyavier Commune 506,42 

17 Amélioration du chemin des Icaquiers Commune 1727,33 

18 
Liaison de quartier (Morne vent / Morne 
Lavaleur Commune 11444,36 
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19 Désenclavement du quartier morne Lavaleur Commune 2789,03 

20 Désenclavement du quartier Nicolas Commune 2033,66 

21 Désenclavement du quartier Nicolas Commune 861,85 

22 Désenclavement du quartier Placide Commune 2094,50 

23 Désenclavement du quartier Placide Commune 2361,47 

24 Giratoire de la RD 6 
Collectivité Territoriale de 
Martinique  30545,87 

25 Désenclavement du quartier Palmène Commune 1648,65 

26 Désenclavement du quartier Rivière Moquette Commune 5354,41 

27 Désenclavement du quartier Morne Babet Commune 645,51 

28 Désenclavement du quartier Morne Babet Commune 1066,33 

29 Désenclavement du quartier Grand bassin Commune 2441,44 

30 Voie de contournement du bourg (nord) Commune 1727,98 

30 Amélioration du chemin Rivière des Coulisses Commune 580,32 

31 Désenclavement du quartier Valatte Commune 739,89 

32 Désenclavement du quartier Valatte Commune 320,00 

33 Amélioration de voirie au quartier Mathilde Commune 2422,56 

34 Amélioration de voirie au quartier Mathilde Commune 2443,21 

35 Désenclavement  du quartier La Nau Commune 5753,86 

36 Désenclavement du quartier Régale Commune 2124,94 

37 Désenclavement du quartier Régale Commune 749,91 

38 Désenclavement du quartier Petit Fonds Commune 2372,88 

39 Aménagement de parking Commune 1354,13 

40 Aménagement de parking Commune 806,19 

41 Aménagement de parking Commune 305,57 

42 Amélioration de la RD 5 Rocade 
Collectivité Territoriale de 
Martinique  37244,54 

43 Amélioration de la RD 18 
Collectivité Territoriale de 
Martinique  5384,90 

44 Aménagement d'espace public Commune 472,29 

45 
Aménagement d'un parc paysager / bassin de 
rétention des eaux Commune 35000 
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Emplacements ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-15 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 
 
En application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-15 du Code de l'Urbanisme, des emplacements réservés pour 
réaliser des logements sociaux peuvent être inscrits dans le P.L.U.  
 
Le règlement peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en 
cas de réalisation d'un programme de logements, un pourcentage de ce programme est affecté à des 
catégories de logements qu'il définit dans le respect des objectifs de mixité sociale. 

 
CŜǘǘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
pourcentage fixé (50%) de logements sociaux lors de la réalisation de tout programme de 
construction comportant des logements. 
 
Les terrains réservés sont repérés au plan de zonage par figuré et  un numéro qui renvoie à une liste 
ci-dessous établie, laquelle précise la superficie totale de la réserve et la proportion (en %) de la 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘée aux 
logements sociaux.  

 
Emplacement 
réservé au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 
151-15 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 
 

 
 
 
 
 
 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

programme de logements diversifiés 
 

N° Références cadastrales Pourcentage minimum de la surface de plancher 
affectée à du logement aidé  

1 Avenir - parcelles W 660 à 665 50 % 
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Eléments protégés en application des articles L151-19 et L 151-23 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 
 
Selon les articles L.151-19 et 23 du Code de l'Urbanisme, le P.L.U. peut identifier et localiser les 
éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger ou à mettre en valeur pour des 
motifs d'ordre culturel, historique ou écologique. Il définit le cas échéant les prescriptions de 
nature à assurer leur protection. 
L'identification et la localisation des espaces d'intérêt paysager permettent de gérer les 
autorisations de construire tout en respectant les qualités du paysage existant.  
 
 
 

1) .!¢La9b¢{ w9a!wv¦!.[9{ ! twh¢9D9w  !¦ ¢L¢w9 59 [Ω!w¢L/[9 [ мрм-19 DU 

/h59 59 [Ω¦w.!bL{a9   

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 

et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des 
motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration.  
Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 
pour les coupes et abattages d'arbres. 
 
Les éléments de patrimoine bâti, 
repérés aux plans de zonage par un 
symbole particulier, sont identifiés 
conformément aux dispositions de 
l'article L 151-19 précédemment 
rappelées. 
 
 
En application de l'article R.421-17 
du Code de l'Urbanisme, tous 
travaux portant sur un de ces 
ensembles de patrimoine bâti repéré 
et protégé au titre de l'article L 151-
19 doivent faire l'objet d'une 
déclaration préalable, dans le cas où 
ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
champ du permis de construire.  
 
En application de l'article R.421-28 du Code de l'Urbanisme, la démolition totale ou partielle d'un 
élément de ces ensembles de patrimoine bâti repéré et protégé au titre de l'article L 151-19 doit 
ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ [Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł 
compromettre la protection ou la mise en valeur dudit bâtiment. 
 
Tous les travaux exécutés sur un bâtiment, doivent être conçus en évitant toute dénaturation des 
caractéristiques constituant leurs intérêts, tels qu'ils sont présentés dans les fiches ci-après.  
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[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ tΦ[Φ¦ΦΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ  ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ 
précise les dispositions  contribuant à la valorisation des bâtiments repérés.  
 
La préservation et la mise en valeur de ces bâtiments n'interdisent pas toute évolution du bâti, qui 
ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ 
Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜǎǘ ǊŞǘŀōƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ  
 
La liste du patrimoine bâti d'intérêt local, identifié aux plans de zonages PLU figurent ci-après : 

 
Les maisons du bourg 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ADRESSE  DENOMINATION 

Cassien-Sainte-Claire (rue) 33 Maison 

 André-Aliker (rue) 10 Maison 

Capitaine-Pierre-Rose (rue du) 5 Maison 

Capitaine-Pierre-Rose (rue du) 9 Maison 

Capitaine-Pierre-Rose (rue du) 16 Maison 

Capitaine-Pierre-Rose (rue du) 39   Maison 

Gueydon (rue) 8 Maison 

Gueydon (rue) 21b Maison 

Gueydon (rue) 24 Maison 

Gueydon (rue) 26 Maison 

Gueydon (rue) 25, 27 Maison 

Gueydon (rue) 32 Maison 

Gueydon (rue) 33, 35 Maison 

Gueydon (rue) 42 Maison 

Gueydon (rue) 43 Maison 

Gueydon (rue) 48 Maison 

Gueydon (rue) 50 Maison 

Gueydon (rue) 51 Maison 

Perriollat (rue) 4, 6 Maison 

Schoelcher (rue) 17, 19 Maison 

Schoelcher (rue) 21, 23 Maison 

Schoelcher (rue) 22, 24 Maison 

Schoelcher (rue) 26, 28 Maison 

Schoelcher (rue) 60 Maison 

Stalingrad (rue) 17 Maison 

Stalingrad (rue) 20 Maison 
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Localisation des maisons à protéger sélectionnées dans le bourg 
 

 
 
 
Les autres Bâtiments à préserver 

ADRESSE DENOMINATION   

La Carreau La Maison Cottrel Ancienne Habitation 

[Ω!ǾŜƴƛǊ [ΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴƛǊ Habitation 

Providence  Habitation 

Moulin à Vent  Habitation 
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Fiches sur les éléments du patrimoine bâti à préserver 
Les fiches ci-après ont pour objet de présenter ces éléments afin de mieux apprécier les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄΦ 
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